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Le projet
d’autoroute
en tranchée

rejeté
en bloc

Bois
d’oeuvre :

rien
ne va plus

MART I N VA L L I È R E S

WASHINGTON — Le blitz de
négociations à Washington pour
tenter de régler la dispute com-
merciale du bois d’oeuvre entre
le Canada et les États-Unis a
abouti à un cul-de-sac, en fin de
soirée hier.

Les principaux représentants
canadiens ont refusé une nou-
velle proposition des Américains
qui comprenait une taxe cana-
dienne à l’exportation d’au
moins 19,3 % en échange d’une
suspension pendant cinq ans de
leurs propres droits compensa-
toires.

Mais les négociateurs améri-
cains voulaient aussi maintenir
la possibilité pour leur gouver-
nement de reprendre des enquê-
tes sur des plaintes antidumping
des producteurs américains con-
tre les exportations canadiennes
de bois d’oeuvre.

Avec cet échec des négocia-
tions, toute l’industrie cana-
dienne du bois d’oeuvre attendra
donc à midi l’annonce de nou-
veaux droits tarifaires par le dé-
partement américain du Com-
merce.

Ces nouveaux droits considé-
rés « finaux » pourraient s’élever
jusqu’à 32 %, en tenant compte
des droits antidumping et com-
pensatoires qui avaient déjà été
imposés, certains temporaires,
depuis un an à l’endroit du bois
d’oeuvre canadien.

Parmi l’important contingent
de ministres, conseillers et in-
dustriels canadiens qui sont à
Washington, on misait en fin de
soirée hier sur des droits qui se-
raient inférieurs à 32 %.

Néanmoins, les conséquences
politiques de cet échec des négo-
ciations se faisaient déjà sentir
hier soir. En particulier, cet échec
contredit les déclarations publi-
ques sur l’importance d’une en-
tente entre le premier ministre
Jean Chrétien et le président
Bush après leur rencontre à la
Maison-Blanche, il y a une se-
maine.

Les deux chefs d’État et de
gouvernement sont réunis de
nouveau aujourd’hui à Monter-
rey, au Mexique, dans le cadre
d’une conférence sur le finance-
ment du développement interna-
tional.

BRUNO B I S SON

Il n’y aura pas d’autoroute en tranchée
dans l’est de Montréal.

Le Bureau d’audiences publiques en envi-
ronnement ( BAPE ) a rendu public hier un
rapport catégorique et cinglant à l’égard du
projet de modernisation de la rue Notre-
Dame proposé par le ministère des
Transports du Québec, qui visait la construc-
tion d’une autoroute à six voies reliant le
centre-ville à l’autoroute 25, dans l’est de
Montréal.

Le revers du MTQ est d’autant plus humi-
liant qu’en plus de rejeter son projet sous
tous ces aspects, y compris les plus « ven-
deurs », le BAPE qualifie de « prometteuse »
la solution de rechange concoctée à la hâte
par la Ville de Montréal, soit un projet de
boulevard urbain à huit voies, dont les deux
voies centrales seraient réservées au
transport en commun.

Cette caractéristique du projet semble
d’ailleurs avoir pesé lourd sur les conclu-
sions du BAPE, de même que la volonté
maintes fois exprimée par les participants
aux audiences publiques d’ouvrir de nouvel-
les fenêtres sur le Saint-Laurent: « Tout en
souhaitant répondre aux besoins des indivi-
dus et des entreprises par la mise en place
d’un lien routier fonctionnel et efficace, com-
mente le BAPE, la proposition de la Ville de
Montréal se démarque du projet routier du
MTQ en favorisant le transport en commun
en site propre. Ce mode de transport est
moins énergivore et davantage susceptible
de réduire la pollution atmosphérique. »

« Par ailleurs, poursuit le rapport, la voca-
tion mixte des espaces rendus disponibles
par une emprise réduite permettrait une inté-
gration harmonieuse du boulevard aux quar-
tiers existants, et influencerait positivement
la qualité de vie des résidants en minimisant
l’effet de coupure.

Voir PROJET en A2

J
ÉRUSALEM — « Daï! Daï!
Assez! » Des hommes pen-
chés sur un balcon de la rue
King George lançaient ce cri
indigné, hier après-midi,

tandis que les équipes de net-
toyage s’affairaient à ramasser
les débris d’un nouvel attentat
suicide, commis un peu plus tôt
en plein centre de Jérusalem.

Cet appel à mettre fin au terro-
risme s’adressait au ministre is-
raélien responsable de la sécu-
rité, Uzi Landau, qui donnait une
entrevue aux journalistes juste
en bas du balcon. La vague d’at-
tentats anti-israéliens a causé en-
viron 40 morts depuis le début

de l’année. Celui d’hier a ajouté
au moins quatre noms à la liste
et fait une soixantaine de bles-
sés.

Il a été commis à deux pas de
l’intersection la plus passante de
Jérusalem. Depuis sept mois,
trois autres attentats ont eu lieu

dans ce secteur. Les gens qui tra-
vaillent dans le quartier n’en
peuvent plus.

Le kamikaze a activé sa charge
juste devant la boutique de cha-
peaux Ruthie’s Hats. La déflagra-
tion a fracassé l’enseigne et les
vitrines du magasin. La proprié-
taire Gisela Fonfeider était en
état de choc.

« Il y a moins de deux semai-
nes, il y a eu l’attentat du Café
Moment. Mon fils habite à côté,
il a été sauvé par un miracle »,
s’indigne-t-elle.

Voir HORREUR en A2
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COLÈRE, TRISTESSE ET PEUR!
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Plusieurs étudiants songeurs se sont assis hier parmi les tombes installées à la mémoire des Pales-
tiniens tués dans l’Intifada. Ce cimetière symbolique fait partie de l’exposition présentée par l’Asso-
ciation palestinienne pour les droits de l’homme, à l’Université Concordia.

L’horreur frappe une nouvelle fois
en plein centre de Jérusalem

> Ménard refuse de blâmer Chevrette :
à lire en page E1

Une vue d’ensemble des enjeux
de la transformation
de la rue Notre-Dame à:

www.cyberpresse.ca/notre-dame

Arts et spectacles C1-C8
- télévision C4
Bandes dessinées D12
Bridge E5
Décès E7
Éditorial A12
Êtes-vous
observateur? D13
Feuilleton D12
Forum A13
Horoscope E6
La Presse Affaires
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Loteries A2, A10
Monde A11, A14
Mots croisés D12, S10
Mot mystère D12
Petites annonces D13
- immobilier D13, E4
- marchandises E4
- emplois E4
- automobile E4, E5
- affaires D2
Politique A5-A10
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Ottawa suspend tous les contrats
de la firme montréalaise Groupaction

Tremblay
congédie
Ébranlé par les crises qui ont mar-
qué son début de règne, le maire
de Montréal, Gérald Tremblay, a re-
mercié hier 10 membres de son ca-
binet politique. Dès son arrivée au
pouvoir, en janvier dernier, le
maire a embauché près de 65 per-
sonnes, dont 38 conseillers, qui
avaient tous participé à son organi-
sation électorale. « Nous voulons
nous repositionner: nous allons
jouer notre rôle politique et laisser
aux fonctionnaires le rôle adminis-
tratif », a dit le chef de cabinet ad-
joint, Jean-Luc Trahan, en guise
d’explications.

Voir nos informations en E1,
Montréal Plus

G I L L E S TOUP I N

OTTAWA — Le ministre des Tra-
vaux publics, Don Boudria, a an-
noncé hier qu’il suspendait tous les
contrats de Groupaction jusqu’à ce
que toute la lumière soit faite sur
les trois rapports quasi identiques
que la firme montréalaise a remis
au gouvernement et pour lesquels
elle a reçu trois paiements distincts
qui totalisent 1 625 000 $.

« Depuis mardi, depuis qu’on a
commencé le travail, a dit M. Bou-
dria, j’ai demandé qu’il n’y ait pas
de nouveau contrat qui soit donné
à la société en attendant que la vé-
rification se complète. » Il s’est dit
étonné qu’on ne lui ait pas posé la
question en Chambre.

Devant l’évidence de la simili-

tude de deux rapports commandés
à Groupaction sur la visibilité du
gouvernement fédéral au pays, un
rapport daté de 1998 ( 550 000 $ )
et un autre de 1999 ( 575 000 $ ), le
ministre des Travaux publics a saisi
avant-hier la vérificatrice générale
du Canada, Sheila Fraser, de l’af-
faire afin qu’elle fasse enquête. Un
troisième rapport, celui-là produit
en 1996, a été découvert avant-hier
et il présenterait lui aussi beaucoup
de similitudes avec les deux pre-
miers. Ce troisième rapport a coûté
500 000 $ aux contribuables cana-
diens.

Cette affaire pour le moins ro-
cambolesque a encore monopolisé
la période des questions aux Com-
munes hier, quand l’opposition a
demandé au gouvernement d’expli-

quer pourquoi les honoraires pour
l’un des contrats accordés à cette
firme montréalaise — le dernier
rapport découvert — a été doublé
de 250 000 à 500 000 $ sans raison
apparente en 1996.

« Je me suis aperçu, a déclaré le
député bloquiste Michel Gauthier
en Chambre, que le 2 juillet 1996,
le contrat avait été alloué pour la
somme de 250 000 $. Deux mois
plus tard, alors que le travail n’était
toujours pas commencé, il y avait
une recommandation pour faire
passer de 250 000 à 500 000 $ les
honoraires pour ce contrat, et tous
les autres termes et conditions de-
meuraient les mêmes. »

Voir GROUPACTION en A2
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1 > DEMA IN DANS LA PRESSE
Les Oscars
Demain, le cahier Cinéma consacre cinq pages aux
Oscars: analyse des principaux finalistes, prédictions de
nos journalistes et d’invités auxquels vous pourrez vous
mesurer, les choix d’un lecteur de La Presse, reportage
de notre envoyé spécial à Hollywood, Daniel Lemay,
interview-portrait de Robert Altman, réalisateur de
Gosford Park. Bref, tout ce qu’il faut pour vous préparer
à la soirée des Oscars de dimanche.

À lire demain dans le cahier Cinéma

2 > AUJOURD ’HU I SUR CYBERPRESSE
> Venez clavarder «Oscars» avec notre journaliste

Marc-André Lussier
cyberpresse.ca/clavardage

> Préparez votre week-end de cinéma
cyberpresse.ca/films

> Dossier spécial sur la Journée mondiale de l’eau
cyberpresse.ca/eau

3 > À VEN IR CETTE SEMA INE
> Sous pression
Une série sur les pressions
que doivent subir les jeunes
hockeyeurs québécois,
demain dans le cahier Sports

> Trudeau
Que nous réserve cette
télésérie mi-documentaire,
mi-dramatique? Demain dans
le cahier Arts et Spectacles

> Tabou
Les femmes qui aiment des
hommes plus jeunes qu’elles.
À lire demain
dans le cahier Actuel

LOTER IES LA QUOTIDIENNE > À trois chiffres : 9-9-1 > À quatre chiffres : 2-4-4-9

SUITES DE LA UNE
PROJET

Suite de la page A1

Cette proposition permettrait également la
requalification ultérieure du territoire, de
sorte que d’éventuels accès au fleuve Saint-
Laurent demeureraient possibles. »

Ce paragraphe fera bondir de joie les très
nombreux groupes environnementaux préoc-
cupés par les questions d’organisation ur-
baine, de transport collectif et d’habitation.
Vivre en ville, Enjeu, l’Association Habitat
Montréal et d’autres, réunis autour du Con-
seil régional de l’environnement de Mon-
tréal, dirigé par Robert Perreault, ont com-
battu sans relâche le projet du MTQ en
affirmant que cette tranchée condamnerait
pour toujours toute chance de revitaliser les
abords du fleuve dans des secteurs actuelle-
ment sous-exploités du port de Montréal.

L’Administration portuaire de Montréal
trouvera d’ailleurs de quoi s’inquiéter dans
ce rapport. Le président de l’APM, Dominic
Taddeo, s’est montré d’une inflexibilité de
béton durant les audiences du BAPE quant à
l’exploitation de ces terrains, situés juste à
l’est du pont Jacques-Cartier, et au partage
de la route privée du Port, qui court parallè-
lement à la rue Notre-Dame actuelle sur plu-

sieurs kilomètres, entre le centre-ville et la
rue Viau.

Dans son rapport, le BAPE souligne que
l’utilisation de la route du Port pourrait être
une solution intéressante pour réduire la
pression du camionnage sur la circulation de
la rue Notre-Dame et sur la qualité de vie des
riverains. Le rapport note avec satisfaction
que la Ville a déjà offert sa pleine collabora-
tion au Port de Montréal pour trouver des
solutions aux problèmes de circulation que
soulèverait inévitablement une telle canali-
sation du trafic lourd. Et dans sa recomman-
dation, le BAPE « reconnaît que sans la col-
laboration de l’administration portuaire et de
la Ville de Montréal, ces changements pour-
raient difficilement se réaliser. »

Le camouflet est à peine voilé.

Le rejet global du concept routier du mi-
nistère des Transports ne met pas un point
final au projet. Le BAPE n’a qu’un pouvoir
de recommandation. C’est le Conseil des mi-
nistres qui, dans les mois qui viennent, de-
vra décider, en mettant fin purement et sim-
plement au projet de réfection de la rue
Notre-Dame — ce qui aurait un effet dévasta-

teur dans l’Est — ou en délivrant des certifi-
cats d’autorisation pour un autre projet. On
sait que le MTQ travaille déjà au sein de co-
mités avec la Ville de Montréal pour élaborer
une solution de rechange, ou de compromis,
avec l’autoroute projetée. Ces comités doi-
vent présenter leur rapport à leurs mandatai-
res respectifs le 1er juin. Il est donc probable
que le Conseil des ministres attendra les ré-
sultats de ces travaux avant de trancher.

Mais il paraît maintenant inconcevable, à
la lueur de la descente en flammes dont le
projet du MTQ fait l’objet dans ce rapport,
que le gouvernement du Québec puisse im-
poser quoi que ce soit à la Ville de Montréal
sur le plan du concept et du design d’un fu-
tur lien routier pour l’Est.

D’abord, le BAPE reconnaît le fait que le
projet du ministère des Transports ne corres-
pond pas aux objectifs du plan d’urbanisme
de la Ville de Montréal. Il note aussi — ce
n’est pas négligeable — que le projet ne cor-
respond pas non plus aux principes du cadre
d’aménagement de la métropole qui préco-
nise d’augmenter l’offre de transport en com-
mun pour réduire la proportion des automo-
bilistes solos dans le trafic des heures de

pointe. Le projet aurait l’effet contraire, juge
le BAPE, même si le MTQ s’en défend.

Il est surdimensionné. Il ferait passer la
capacité de circulation de la rue Notre-Dame
à 6000 véhicules à l’heure alors que même
les prévisions les plus pessimistes pour l’ho-
rizon 2011 estiment la demande à moins de
5000 véhicules. Aucun banlieusard n’aurait
plus de raison de sacrifier le confort de son
automobile pour faire la navette en autobus
ou en train de banlieue. Clairement, le projet
du MTQ ne répond donc pas aux objectifs de
planification du territoire et des transports,
ni pour Montréal ni pour la région métropo-
litaine.

Le rapport, enfin, remet en question les
mérites environnementaux du projet sur le
plan de la réduction des gaz à effets de serre,
des polluants dans l’air ambiant, et du bruit
de la circulation. La création d’un axe récréo-
touristique, qui aurait intégré un ensemble
de parcs, de places publiques, de bâtiments
patrimoniaux mis en valeur, en une sorte de
long corridor piétonnier et cyclable entre la
limite sud des quartiers et l’emprise de la
nouvelle autoroute, n’enthousiasme pas le
BAPE non plus.

BOIS D’OEUVRE
Suite de la page A1

À Washington, le ministre du
Commerce International du Ca-
nada, Pierre Pettigrew, a indiqué:
« Nous avons fait de notre mieux,
mais les dernières demandes amé-
ricaines étaient tout à fait exagé-
rées. »

« Nous avions toujours dit que
nous refuserions de signer une
mauvaise entente. Dans ce cas-ci, le
gouvernement américain n’a pas

jugé bon de résister aux demandes
extrêmement protectionnistes de
son industrie du bois d’oeuvre.

« Nous allons maintenant éva-
luer la détermination de droits dé-
finitifs des Américains. Par ailleurs,
nous allons certainement continuer
devant des tribunaux comme l’Or-
ganisation mondiale du commerce
et l’Accord de libre-échange nord-
américain », a dit le ministre Petti-
grew.

Pour sa part, le principal repré-
sentant du gouvernement du Qué-
bec aux négociations, l’ex-premier
ministre Pierre Marc Johnson, a
qualifié de « regrettable » l’échec
des négociations.

« La dernière proposition des
Américains était tout à fait inaccep-
table », a-t-il indiqué.

La délégation du gouvernement
du Québec, dirigée par François

Gendron, ministre des Ressources
naturelles, a quitté rapidement la
capitale des États-Unis par vol no-
lisé après l’interruption des négo-
ciations, plus tôt en soirée.

Du côté américain, on tentait de
minimiser l’importance de l’an-
nonce de nouveaux droits, attendue
aujourd’hui, et qui est perçue
comme la fin des négociations par
le Canada.

« Cette détermination de droits
ne signalera pas la fin des discus-
sions. En fait, ces droits devront
encore être confirmés par la Com-
mission du commerce international
des États- Unis le 7 mai prochain,
après des audiences pour évaluer
les préjudices subis par l’industrie
américaine du bois d’oeuvre », a
expliqué un membre du bureau du
représentant du Commerce des
États-Unis.

HORREUR
Suite de la page A1

« Ceux qui font ça ne sont pas des humains,
ce sont des bêtes », ajoute-t-elle. « Je suis
une survivante de l’Holocauste, je suis venue
ici pour vivre en paix. C’est mon pays, je n’ai
pas d’autre endroit où aller. »

La rue King George a été fermée à la circu-
lation à la suite de l’attentat. Devant le maga-
sin de chapeaux, il n’y avait que des secou-
ristes, des policiers et des journalistes. Et
aussi quelques commerçants qui ont souffert
des attentats précédents.

Noam tient un magasin de chaussures, rue
Jaffa, à l’endroit où a eu lieu en janvier le
premier attentat terroriste commis par une
femme. Hier, Noam était hors de lui. « Il faut
s’en prendre aux familles des terroristes. Dé-
truire leurs maisons. Faire en sorte qu’ils
n’aient plus d’endroit où habiter, qu’ils
n’aient rien à manger, les tuer. »

Gisela n’était pas d’accord. « Non, nous ne
sommes pas comme ça. Mais peut-être qu’il
faudrait déporter les gens qui éduquent leurs
enfants de cette façon. »

Shimi Souissa est un habitué des scènes

d’attentat. Ce professeur de secondaire a la
tâche de venir calmer les jeunes qui s’embal-
lent à la suite de ces attaques. Il est arrivé
que des groupes d’adolescents israéliens des-
cendent dans l’est de la ville pour aller « co-
gner des Arabes » quand de tels événements
se produisent. Le travail de Shimi Souissa,
c’est de les inciter à se tenir tranquilles.

Mais hier, il avait de la peine à garder son
calme. « Si je n’étais pas trop vieux, j’irais
me battre. J’irais faire la guerre. J’irais
tuer. » Pour Shimi, seules les armes peuvent
venir à bout du conflit israélo-palestinien.
« Quand ils se font attaquer par des terroris-
tes, les États-Unis ne parlementent pas avec
eux, ils envoient l’armée. »

Mais les réactions à l’attentat n’étaient pas
toutes aussi violentes. Maria grelottait à un
arrêt de bus de la rue Jaffa. Au moment de
l’explosion, elle se trouvait au travail, dans
une boutique de vêtements. Elle a entendu
un gros boum. Dans la rue, elle vu des corps.
Et du sang, beaucoup de sang.

Il y a un an, Maria a quitté Saint-Pé-

tersbourg pour émigrer en Israël. C’est la
deuxième fois qu’elle assiste à un attentat à
deux pas de son magasin. « J’ai peur, c’est
pas une vie », se contentait-elle de répéter.

Le bouclage

Dès que l’explosion a eu lieu, les points de
contrôle entre Jérusalem, en Israël, et Ramal-
lah, en Cisjordanie, ont été fermés. C’est ce
qui se produit après chaque attentat: il arrive
parfois que les attaques soient commises en
série.

Mays, une jeune femme qui vit à Jérusa-
lem et travaille pour une compagnie aérienne
à Ramallah, a eu de la chance: elle a réussi à
passer avant le bouclage. La radio jouait dans
le taxi qui nous ramenait à Jérusalem et sou-
dain, le chauffeur a augmenté le volume:
l’attentat venait d’être annoncé aux informa-
tions.

Dans la camionnette remplie de Palesti-
niens, il y a eu un grand silence. « Nous
souffrons tous de cette situation », a dit tris-
tement Mays.

Un libraire de Jérusalem-Est, lui, n’était
pas triste du tout. « Vous avez vu combien
de Palestiniens sont morts depuis le début
de l’Intifada? Les Juifs méritent de se faire
tuer. C’est la jungle, ici. Oeil pour oeil, dent
pour dent. » Des amis venus écouter les in-
formations avec lui appuyaient ses propos.

Chaque attentat fait monter la tension aux
nombreux check points qui ont été installés
autour de la Cisjordanie et de Gaza. Avec la
fermeture de celui de Qalandiya, principal
point de passage entre Jérusalem et Ramal-
lah, de nombreux Palestiniens ont dû em-
prunter un sentier passant par des collines
rendues boueuses par la pluie pour rentrer à
la maison.

« Il fait noir, on doit descendre des pentes
abruptes. Le sentier est surveillé par l’armée,
il y a des tanks, et les soldats tirent en l’air. »
Pour se donner du courage, Nuha, qui ren-
trait à Ramallah après avoir fait des courses à
Jérusalem, était accrochée à son cellulaire.
Plus tôt, elle avait été atterrée par la nouvelle
de l’attentat. Mais maintenant, elle avait sur-
tout peur.

Herbicide 2,4-D
Précision

GROUPACTION
Suite de la page A1

« Je demande au ministre, a en-
chaîné le député de Roberval, ce
qui s’est passé sur le bord des pis-
cines à Ottawa, en juillet 1996,
pour qu’un contrat de 250 000 $
d e v i e n n e u n c o n t r a t d e
500 000 $. »

Les documents d’autorisation de
ces contrats, que La Presse a obte-

nus, sont signés par le fonc-
tionnaire Charles Guité. Et il est
bien précisé sur le document qui
témoigne de la bonification du con-
trat que tous les termes et les con-
ditions du contrat demeuraient les
mêmes.

Le ministre Boudria, qui vient
tout juste d’être nommé aux Tra-

vaux publics, a dit en point de
presse qu’il n’était pas en mesure
en ce moment d’évaluer le coût du
rapport de 1996 qui a été facturé
500 000 $ aux contribuables. « Le
rapport a été produit il y a six ans,
a précisé le ministre. Comment
puis-je dire si le travail qui a été
fait il y a six ans valait plus ou
moins que la facture à ce moment-

là? Surtout que je n’ai pas vu le tra-
vail. »

M. Boudria a répété maintes fois
hier qu’il avait demandé à la vérifi-
catrice générale de faire enquête
sur les trois rapports controversés.
Il a affirmé qu’elle avait carte blan-
che et que lui, par ailleurs, s’enga-
geait à déposer le résultat de l’en-
quête à la Chambre des communes.

M. Larry E. Hammond, président
du Groupe de travail II sur l’herbi-
cide 2,4-D, précise que la recherche
effectuée jusqu’à maintenant ne dé-
montre pas que ce produit est
source de cancer. Selon M. Ham-
mond, cet herbicide est classé
Groupe D, ce qui signifie que la re-
cherche n’a pas démontré que le
2,4-D contient des éléments cancé-
rigènes, contrairement à ce qu’un
article publié dans La Presse du 26
février laissait entendre.
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Valide entre les 
14 et 24 mars 2002

Fort Lauderdale

Vol direct aller-retour

298$

taxes incluses

Cancun
Las Perlas 2  

798$

3 repas + boissons
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AFFAIRE GROUPACTION

Autopsie de l’offre à commandes
H U G O D U M A S

Le mécanisme qui a permis à
Groupaction Marketing de décro-
cher une série de contrats de pu-
blicité auprès du gouvernement
fédéral s’appelle l’offre à com-
mandes ou «standing offer», en
anglais.

Le ministère des Travaux publics
et Services gouvernementaux, di-
rigé par Don Boudria, utilise sou-
vent ce procédé, dans divers sec-
teurs, quand il doit commander à
répétition les mêmes biens et servi-
ces. Rappelons que le ministère de
M. Boudria est le centre nerveux de
l’attribution des contrats au pays :
il en donne annuellement près de
58 000 d’une valeur totalisant huit
milliards. Ce ministère fait les
achats pour une centaine de minis-
tères et autres organismes fédéraux,
que ce soit pour des ordinateurs,
des matériaux de construction ou
des services de consultation.

Une offre à commandes est une
sorte de concours. En février 2001,
le ministère a placé une offre à
commandes, d’une durée de deux
ans, pour des services de comman-
dites, de marketing, de communi-
cations, de publicité et de création.

Quarante et une firmes de com-
munications ont manifesté leur in-
térêt, mais seulement 14 ont sou-
mis une proposition en bonne et
due forme. Le ministère en a finale-
ment choisi neuf : Coffin Commu-

nication, Compass Communication,
Bristol, Groupaction Marketing,
Gosselin Relations publiques,
Groupe Everest, Lafleur Communi-
cation Marketing, TNC Multicom
et Armada. Selon Diane Viau, por-
te-parole de Communications Ca-

nada, toutes ces agences ont leur
siège social à Montréal, sauf Bristol
et Compass, qui sont à Halifax.

Pendant les deux ans de la durée
de cette offre à commandes — elle
expire le 31 mars 2003 — le gou-
vernement peut donner directe-

ment des contrats de publicité ou
de marketing à ces neuf agences
présélectionnées sans qu’il y ait
d’autre appel d’offres. Une même
entreprise ne peut cependant dé-
crocher plus de 25 % de la valeur
totale des contrats.

Groupaction, qui a versé
112 162 $ au Parti libéral fédéral
depuis 1993, a acheté Gosselin Re-
lations publiques en 1998 et La-
fleur Communication Marketing en
janvier 2001. Groupaction et ses
deux filiales détiennent donc trois
des neuf positions stratégiques
pour obtenir des contrats gouver-
nementaux. « Si ce sont des entités
légales séparées, chacune a droit
d’aller chercher sa part de 25 % »,
précise Diane Viau.

Le 1er mars dernier, Serge Pa-
quette, président de Communica-
tion et Stratégie et organisateur li-
béral connu, a déposé une offre
d’achat pour mettre la main sur
Gosselin Relations publiques. La
transaction n’a toutefois pas encore
été officialisée.

Depuis le 17 novembre 2001,
Groupaction (sans ses filiales) a ob-
tenu pour 701 434 $ de contrats du
gouvernement fédéral, selon le site
Web de Contrats Canada. Le 12 fé-
vrier 2002, Groupaction a décroché
un contrat de publicité valant
374 500 $ pour l’Agence des doua-
nes et du revenu du Canada.

Selon Diane Viau, Groupaction
obtient des contrats auprès du mi-
nistère des Travaux publics depuis
1996.

Une offre à commandes dure gé-
néralement un an. Le gouverne-
ment fédéral dit s’en servir pour
gagner du temps et réaliser des
économies. Ce type de contrat est
monnaie courante.

Tout sur le scandale
du rapport perdu et
ses jumeaux à

www.cyberpresse.ca/groupaction

Photo PC ©

Le ministre des Travaux publics, Don Boudria, a eu à répondre à de nombreuses questions à la Chambre des
communes.

Un plan de 500 000 $ pour redorer le blason du Canada
H U G O D U M A S

VOICI DES extraits du premier des trois rap-
ports controversés qui ont été commandés à
Groupaction Marketing par le gouvernement
fédéral. Ce rapport intitulé Visibilité Canada a
coûté 500 000 $ aux contribuables canadiens
et propose différentes solutions au fédéral
pour « repositionner le Canada dans l’esprit
et le coeur des Québécois ».

Ce document renferme une quarantaine de
pages d’analyse, en plus d’une longue liste
d’événements susceptibles d’être commandi-
tés. On peut y lire qu’il « apparaît mainte-
nant évident que la très discrète visibilité du

gouvernement du Canada, de ses ministères
et de ses institutions, au Québec en particu-
lier, a contribué à amenuiser le rôle et l’im-
portance du Canada dans la conscience co-
gnitive des Québécois. »

> Groupaction suggère au gouvernement
de « créer des réseaux de communication
avec la presse locale et régionale, les associa-
tions sociales, sportives et populaires, les
chambres de commerce ainsi qu’avec tout au-
tre regroupement régional susceptible de de-
venir une tribune efficace ».

> Le rapport explique les stratégies à pren-
dre pour intensifier « l’utilisation de la
presse électronique et imprimée » au Qué-

bec, qui se réalisera « en tissant adroitement
des relations étroites avec les responsables
de l’information et de la rédaction de la
presse régionale ».

> Ainsi, Ottawa facilitera « la publication
et la diffusion de communiqués provenant
des institutions, organismes et ministères du
gouvernement du Canada ».

> Comme il y a eu « atrophie du budget et
des ressources journalistiques au cours des
dernières années », Groupaction propose au
fédéral de préparer du contenu rédactionnel
susceptible d’intéresser les lecteurs et audi-
teurs des médias en région.

> La visibilité du Canada doit aussi être

maximisée dans les aéroports, les ports, les
sites historiques, les bureaux de poste et les
manifestations populaires (festivals, événe-
ments sportifs, carnavals) au Québec.

En terminant, le rapport rappelle que le
but ultime est « de démontrer aux Canadiens
intéressés par un champ d’activité ou un loi-
sir quelconque les nombreuses façons qui
font du Canada un tremplin pour leur épa-
nouissement, leur sécurité et leur bien-être
tant individuel que collectif. »

Selon Diane Viau, directrice de l’exploita-
tion pour Communications Canada, ce rap-
port, déposé en mai 1997, a servi de réfé-
rence dans la préparation du programme des
commandites du gouvernement fédéral.

AFFAIRE VAUGEOIS

La loi n’a pas
été violée

Bernard Landry nie
avoir fait du lobbying

C H A R L E S C Ô T É

LE PREMIER ministre Bernard Landry a indiqué hier
soir qu’il n’y aurait pas d’enquête au sujet des agisse-
ments du promoteur Sylvain Vaugeois, qui a empoché
des commissions sur les crédits d’impôt à la création
d’emploi dans la Cité du multimédia, à Montréal.

« Il n’y aura pas d’enquête parce que la loi n’a pas
été violée », a affirmé M. Landry hier soir.

Le mode de rémunération de M. Vaugeois serait in-
terdit selon la loi proposée par le gouvernement dans
la foulée de l’affaire Oxygène 9. Cependant, cette loi
ne changera rien aux affaires actuelles ou passées de
M. Vaugeois.

« La loi (sur le lobbying) sera déposée, mais on ne
peut retourner voir les compagnies et leur dire : ce que
vous avez fait par le passé était légal, mais maintenant
la loi est changée », a dit M. Landry.

Le chef du Parti québécois était de passage hier soir
pour la deuxième fois dans la circonscription d’Anjou,
dans l’est de Montréal, pour donner un coup de main
à la campagne électorale en vue de l’élection complé-
mentaire du 15 avril.

La candidate du PQ, Aude Vézina, 27 ans, avocate et
représentante syndicale, tente de reprendre le comté
laissé vacant par le libéral Sébastien Lamoureux.

D E N I S L E S S A R D

QUÉBEC — Séance intense hier à l’As-
semblée nationale où le premier ministre
Bernard Landry s’est senti piqué au vif
après que l’opposition libérale l’eut qua-
lifié de « lobbyiste ».

Les rapports de M. Landry avec
l’homme d’affaires Sylvain Vaugeois, et le
refus du gouvernement de déclencher une
enquête sur les activités de certaines fir-
mes de lobbyistes auprès du gouverne-
ment, ont monopolisé hier la période des
questions, alimentée par les révélations
de La Presse voulant que M. Landry ait été,
en 1994, conseiller rétribué du groupe
Vaugeois.

Interpellé par l’opposition libérale, M.
Landry a soutenu « être fier » d’avoir été
associé au projet de Sylvain Vaugeois, qui
a donné naissance à la Cité du multimé-
dia. Il a acquiescé quand le député libéral
Jacques Dupuis lui a rappelé qu’en mati-
née, le vice-président du Groupe Vau-
geois, Luc Berlinguette avait indiqué que

le crédit d’impôt destiné aux entreprises
de haute technologie avait été « con-
cocté » par M. Vaugeois et M. Landry,
alors titulaire des Finances.

Pour le premier ministre, il n’y a rien
d’étonnant à ce qu’il ait comme citoyen,
avant son retour en politique, rempli un
mandat pour Sylvain Vaugeois — rétri-
bué environ 10 000 $ semble-t-il — pour
intervenir pour régler un contentieux en-
tre M. Vaugeois et le Mouvement Desjar-
dins en organisant une rencontre avec son
président d’alors, Claude Béland. « Je ne
regrette pas d’avoir eu une vie profession-
nelle honorable avant d’avoir une vie po-
litique honorable », a dit M. Landry, ex-
pliquant qu’il ne croyait pas avoir à
divulguer qu’il avait conseillé M. Vau-
geois.

Dire que Sylvain Vaugeois fait partie
de son entourage serait exagéré selon lui.
Il indique qu’en 10 ans il n’avait soupé
qu’une fois avec le flamboyant promo-
teur, alors qu’en un an, comme premier
ministre il avait soupé à quatre reprises

avec Paul Desmarais, le patron de Power
Corporation et propriétaire de La Presse.

Tour à tour Jacques Dupuis et son col-
lègue de Chomedey, Thomas Mulcair, ont
réclamé en vain que devant les faits nou-
veaux, le gouvernement respecte l’enga-
gement qu’il avait pris de déclencher une
enquête sur les lobbying. Pour M. Du-
puis, le fait que M. Vaugeois ait pu profi-
ter de ristournes dans un programme à la
conception duquel il a contribué devrait
allumer les voyants rouges au gouverne-
ment. Mais M. Landry a été visiblement
giflé quand le député Mulcair a soutenu
que le premier ministre Landry avait joué
un rôle de lobbyiste auprès de Desjar-
dins, avant son retour en politique, en
1994.

« Ce n’est pas du lobbying » à lancé M.
Landry au moment où la présidente
Louise Harel tentait de calmer le jeu. Se-
lon Pauline Marois, M. Landry « accom-
plissait son travail en essayant de rappro-
cher les deux parties dans le domaine du
privé. Ce n’est pas du lobbying », a-t-elle
soutenu.

30
26

61
8A



5LP0402A0322 A4 22 mars 5LP0402A0322 ZALLCALL 67 00:39:04 03/22/02 B

ACTUAL I T É SA4 • LA PRESSE MONTRÉA L VENDRED I 2 2 MARS 2002

TRAGÉDIE D’EGYPTAIR

L’Égypte conteste
le rapport
du NTSB

Agence France-Presse

LE CAIRE — L’Aviation civile
égyptienne a officiellement con-
testé hier le rapport du Bureau na-
tional américain de la sécurité des
transports (NTSB) qui met en cause
le copilote de l’avion d’EgyptAir
qui s’est abîmé au large des côtes
américaines en octobre 1999, fai-
sant 217 morts, dont Claude Mas-
son, éditeur adjoint de La Presse, et
sa femme, Jeannine Bourdages.

« L’Autorité de l’aviation civile
égyptienne (AACE) annonce au-
jourd’hui (jeudi) qu’elle va deman-
der officiellement le réexamen des
conclusions du NTSB sur la rai-
son » du crash, a-t-elle indiqué
dans un communiqué.

Selon le texte, les enquêteurs
américains n’ont pas pris en
compte les éléments allant dans le
sens d’une défaillance mécanique.

« Les enquêteurs du NTSB n’ont
pas pris en compte la défaillance
du système de contrôle de la gou-
verne de profondeur comme la
cause probable de l’accident, et de
plus amples investigations sont
donc nécessaires », a indiqué le
communiqué.

Selon le rapport publié hier par
le Bureau national américain de la
sécurité des transports (NTSB), ce
sont les commandes données à
l’avion par le copilote, Gamil el-
Battouti, qui ont provoqué le plon-
geon du Boeing d’EgyptAir dans
l’océan Atlantique.

« L’enquête n’a relevé aucune
preuve » indiquant qu’une panne
mécanique aurait provoqué la ca-
tastrophe, selon le NTSB, qui
s’abstient cependant d’évoquer un
acte suicidaire du copilote.

« Nous pensons que nous de-
vons aux familles de ceux qui
étaient à bord et à tous les passa-
gers des avions de découvrir les
causes de ce tragique accident »,
ajoute le communiqué de l’AACE,
citant l’ambassadeur d’Égypte aux
États-Unis, Nabil Fahmy.

Selon l’AACE, « des erreurs
dans la traduction de mots sur l’en-
registreur des conversations dans le
cockpit ont mené le NTSB à con-
centrer son attention sur les actions
présumées du pilote ».

Une transcription de l’enregis-
treur avait indiqué que le copilote,
aux commandes de l’avion trois
minutes avant le crash, avait pro-
noncé à 11 reprises en arabe l’invo-
cation religieuse : « Tawakalt Ala
Alla » (je compte sur Dieu ou je
m’en remets à Dieu).

« Fondée sur des fuites du NTSB
et des communiqués officiels, la
théorie de l’acte délibéré a été ré-
percutée par les médias. De façon
regrettable, le NTSB n’a jamais ac-
cordé la même importance ou la
même attention à d’autres scéna-
rios, basés sur les preuves existan-
tes », a précisé l’AACE.

L’Aviation civile égyptienne a
cité de nombreux exemples de dé-
faillances dans l’enquête, dont
l’impossibilité de déterminer les
raisons des avaries au système de
contrôle de la gouverne de profon-
deur et d’analyser des sons et des
mots sur l’enregistreur des conver-
sations.

Les responsables et l’opinion pu-
blique égyptienne avaient violem-
ment réagi aux informations déjà
parues au mois de février selon les-
quelles les enquêteurs américains
s’apprêtaient à conclure à un acte
délibéré d’el-Battouti.

Le gouvernement, l’AACE et
EgyptAir avaient décrit le copilote
comme un homme équilibré, et un
pilote expérimenté qui ne se serait
pas suicidé.

La famille du copilote a rejeté le
rapport du NTSB, son neveu affir-
mant qu’il n’était fondé sur aucune
preuve scientifique.

Photo MARTIN CHAMBERLAND, La Presse ©

Les piquets de grève ont été installés dès minuit aux abords de l’immeuble de la Société Radio-Canada à Montréal.

Grève de 24 heures
à Radio-Canada

S T É P H A N I E B É R U B É
e t S É B A S T I E N R O D R I G U E

La programmation de la radio et
de la télévision de Radio-Canada
risque d’être perturbée aujour-
d’hui en raison de la grève de 24
heures déclenchée par le Syndi-
cat des communications de la
SRC depuis ce matin à minuit
une.

Les 1300 journalistes, secrétaires
de rédaction, recherchistes, lecteurs
de nouvelles et adjoints à la réali-
sation seront aux piquets de grève
toute la journée. Le président du
SCRC, Michel Couturier, ajoute
que les réalisateurs et les techni-
ciens, qui appartiennent à deux au-
tres syndicats, pourront tout de
même franchir les piquets de grève.

Les parties syndicale et patronale
se sont rencontrées sans succès à
deux reprises cette semaine. La
partie patronale avait déposé une
offre finale venant à échéance à
23 h 59 hier, mais le syndicat a
plutôt décidé d’exercer son mandat
de grève de 24 heures. La Société

Radio-Canada dispose d’un droit
de lock-out à compter d’aujour-
d’hui.

Tous les membres du syndicat
n’étaient toutefois pas d’accord
pour manifester aujourd’hui. Dans
les bureaux de Radio-Canada, une
pétition a circulé dans la journée
d’hier afin de favoriser de nouvel-
les discussions entre les deux par-
ties et des moyens de pression
moins durs. Certains membres sou-
haitaient la tenue d’une autre as-
semblée générale pour discuter des
nouvelles offres de la direction.

M. Couturier ne semblait pas
chaud à cette idée, rappelant que
les assemblées générales étaient
« lourdes et coûteuses ». Les mem-
bres du SCRC se trouvent un peu
partout au Québec ainsi qu’à
Moncton, au Nouveau-Brunswick,
et le syndicat doit payer les dépen-
ses lors de ces rencontres. M. Cou-
turier rappelle aussi que le vote de
la dernière assemblée, samedi der-
nier, était particulièrement signifi-
catif. Les membres ont rejeté à
68 % les dernières offres, et 88 %
des personnes présentes ont ap-
puyé les grèves de 24 heures.

Les négociations achoppent sur
plusieurs points, dont le statut des
employés temporaires et contrac-

tuels. Au plan salarial, la dernière
offre patronale proposait une
somme forfaitaire de 700 $ à la si-
gnature et des augmentations de
3 % et 2 % en 2002 et en 2003 res-
pectivement. Le syndicat estime de
son côté que le salaire de ses mem-
bres accuse un retard de 12 % par
rapport au marché. La dernière of-
fre patronale suggérait aussi d’élar-
gir la permanence à 85 personnes
en information et l’accès à un ré-
gime de retraite pour les contrac-
tuels.

La question de l’équité salariale
se trouve aussi au coeur des négo-
ciations. Le syndicat demande la
parité entre les femmes et les hom-
mes ainsi qu’une uniformisation
des heures de travail. La SRC pro-
posait pour sa part de créer un co-
mité d’experts pour étudier la
question de l’équité salariale. Le
syndicat demande également que
l’employeur s’engage à produire un
minimum de 40 % de production
télévisuelle interne.

Personne n’était en mesure hier
de préciser ce qui serait présenté
sur les ondes de Radio-Canada au-
jourd’hui. Du côté de la direction,
on espère bricoler des bulletins
d’information, pour la télévision
comme pour la radio. Cela pourrait
voiloir dire que des cadres seraient

au microphone, aidés par les tech-
niciens et les réalisateurs.

Pour les reportages, la SRC peut
faire appel aux journalistes et aux
annonceurs qui ne sont pas mem-
bres du Syndicat des communica-
tions. Il s’agit, par exemple, des
correspondants étrangers bilingues
de la CBC qui participent parfois
aux bulletins de la SRC, comme
Don Murray.

Les journalistes de la colline par-
lementaire, à Ottawa, n’appartien-
nent pas non plus au SCRC, de
même que les journalistes en poste
ailleurs qu’au Québec et à
Moncton. Ils pourront donc faire
leurs reportages habituels, mais pas
plus. La Guilde canadienne des
médias, leur syndicat, a demandé à
ses membres, conformément à sa
convention collective, de ne pas
travailler plus qu’à l’habitude pour
dépanner la direction de Radio-Ca-
nada.

La Guilde compte 3500 mem-
bres, dont 600 travaillent pour la
Société Radio-Canada. Gabriel Du-
rocher, agent administratif de la
Guilde, indique aussi que les mem-
bres s’opposeront à la direction de
la SRC si elle essaie de déplacer
des émissions aujourd’hui pour
combler des trous dans la grille ho-
raire.

Al-Qaeda lié à des intérêts immobiliers sherbrookois
L U C L A R O C H E L L E

La Tribune

SHERBROOKE — La Fondation SAAR et
ses têtes dirigeantes, qui ont été actives dans
le marché immobilier de Sherbrooke et de la
région au cours des 10 dernières années, sont
soupçonnées d’avoir blanchi de l’argent pour
le groupe terroriste Al-Qaeda, qui serait lié à
Oussama ben Laden.

Les autorités américaines ont procédé
mardi à une vaste opération policière dans
une quinzaine de centre d’affaires et de rési-
dences privées de la Virginie et de la Géor-
gie, notamment au siège social de la Fonda-
tion SAAR. Cette organisation religieuse
caritative qui chapeauterait plusieurs compa-
gnies, dont Mena Quebec, toujours proprié-
taire d’un édifice au centre-ville de Sher-
brooke, aurait secrètement alimenté les
coffres des sympathisants de ben Laden.

Selon le quotidien National Post, qui a dé-
voilé les détails de cette opération policière,
le FBI enquête sur la Fondation SAAR de-
puis 1999 en raison d’allégations de transfert
de fonds à deux cellules du Jihad islamique
en Floride. D’importantes sommes auraient
également été versées à d’autres groupes is-
lamiques que les autorités américaines re-
lient aux terroristes responsables des atta-
ques du 11 septembre.

La Fondation SAAR est apparue à Sher-
brooke au début des années 80 à la suite des
déboires financiers de Saad Gabr, un riche

Marocain qui avait acquis une multitude de
propriétés à Sherbrooke et à North Hatley.

Cette fondation a supporté durant plu-
sieurs années à titre de créancier hypothé-
caire des édifices boiteux, dont le Marché
des Grandes-Fourches et l’hôtel New Wel-
lington. Ces immeubles sont maintenant
passés en d’autres mains.

La compagnie Mena Quebec, dont les ac-
tionnaires connus sont liés à la Fondation
SAAR, est cependant toujours propriétaire
de l’immeuble situé à l’extrémité de la rue
Wellington Nord, que Saad Gabr a déjà
voulu convertir en pavillon d’enseignement
universitaire pour des étudiants arabes et
que la Ville de Sherbrooke convoite mainte-
nant pour son projet de la Cité des rivières.

Un homme ambitieux
M. Gabr projetait d’implanter dans la ré-

gion sherbrookoise une aile nord-américaine
de l’Université du roi Abdul Aziz à Jeddah,
en Arabie Saoudite, l’institution qu’a fré-
quentée ben Laden.

C’est notamment dans cette perspective
que M. Gabr avait acquis l’édifice du 101 de
la rue Frontenac, au centre-ville de Sher-
brooke, qu’il a habillé d’une somptuosité ra-
rement vue. Les fauteuils moelleux, les chau-
des boiseries, et surtout les éclatants lustres
de cristal, les planchers ventilés pour proté-
ger des équipements sophistiqués, en au-
raient fait une maison d’enseignement prin-
cière.

L’édifice était tellement pompeux, que

c’en était trop pour les Sherbrookois qui ont
bloqué le règlement d’emprunt voté à l’au-
tomne 1981 par le conseil municipal dirigé
par Jean-Paul Pelletier, pour y déménager
l’hôtel de ville. C’est que, Saad Gabr n’étant
plus capable de faire face à ses obligations, la
municipalité a finalement procédé à une
vente par shérif de l’immeuble.

La Fondation SAAR, alors représentée par
Yakub Mirza, s’est pointée le matin de la
vente aux enchères et a offert 900 000 $ pour
l’édifice de la rue Frontenac, qui a n’a eu de
gloire que ses lustres puisqu’il a été très peu
occupé depuis 20 ans. Certaines personnes
ayant soulevé des doutes quant à la solvabi-
lité du groupe, l’avocat représentant la Fon-
dation SAAR, Jean Bellehumeur, avait offert
d’aller chercher un camion de la Brink’s pour
revenir avec la somme en liquide.

Il n’avait pas été nécessaire de se rendre
jusque-là puisqu’une banque canadienne
avait confirmé que la Fondation disposait
des fonds pour payer la transaction, a rap-
pelé hier Me Bellehumeur, renversé d’ap-
prendre qu’il avait pu être en lien avec des
clients susceptibles d’aider de présumés bail-
leurs de fonds des groupes terroristes.

Rien de tel n’a jamais transpiré de nos dis-
cussions, dit-il. M. Mirza et les autres repré-
sentants de la Fondation SAAR avec qui j’ai
eu à travailler étaient des financiers aguerris.
Leurs investissements ont été catastrophi-
ques parce qu’ils ont eu une trop grande con-
fiance en Saad Gabr et parce que d’autres

personnes, ici à Sherbrooke, ont pompé leur
argent. À mon avis, ils ont récupéré bien peu
des investissements de 10 à 15 millions in-
jectés au centre-ville de Sherbrooke et ail-
leurs de la région de dire l’avocat sherbroo-
kois, qui a été leur mandataire.

Hier, l’édifice du 101 de la rue Frontenac
était désert. Ayant opéré sous divers noms de
compagnies, la Fondation SAAR n’a officiel-
lement plus de représentant à Sherbrooke
depuis que Nabil Zeki, qui avait charge des
immeubles et qui a longtemps agi comme
gérant du centre commercial le Marché des
Grandes-Fourches, serait rentré aux États-
Unis, l’automne dernier, après avoir procédé
à la vente de l’hôtel New Wellington à un in-
vestisseur torontois, Feroze Virani, qui
l’opère maintenant sous la bannière de la
chaîne Ramada.

La compagnie Mena Quebec, fondée en
mai 1987 et qui est toujours propriétaire de
l’édifice de la rue Frontenac, a un lien évi-
dent avec la Fondation Saar.

Taha Al Alwani, qui est l’un des adminis-
trateurs de la Fondation SAAR, est enregistré
comme premier actionnaire de Mena Quebec
dans les registres de l’Inspecteur général des
institutions financières du Québec, tandis
que Yakub Mirza occupe la fonction de se-
crétaire-trésorier à la Fondation SAAR ainsi
qu’au sein de Mena Quebec.
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Les infirmières du CHUM
enterrent la hache de guerre

A L E X A N D R E S I R O I S

LES INFIRMIÈRES du Centre hos-
pitalier universitaire de Montréal
(CHUM), dont plusieurs étaient à
couteaux tirés avec la direction, ont
enterré la hache de guerre au cours
des derniers jours.

Des ententes conclues entre la
direction du CHUM et les infirmiè-
res des trois établissements du cen-
tre hospitalier ont mis fin à des
conflits qui s’étiraient depuis plu-
sieurs semaines. Des litiges qui ont
même forcé le report de l’ouverture
officielle des nouvelles urgences de
l’hôpital Saint-Luc, initialement
prévue pour cette semaine.

En guerre ouverte avec leur em-
ployeur, les infirmières de l’hôpital
Notre-Dame ont été les dernières,
mardi, à s’entendre avec la direc-
tion du CHUM. Leur conflit a tou-
tefois dû aboutir devant le Conseil
des services essentiels pour être ré-
glé. Depuis jeudi dernier, l’affaire
avait dégénéré. En guise de protes-
tation, un groupe d’infirmières des
urgences refusait chaque jour, en
bloc, d’assurer l’un des trois quarts
de travail.

« On trouve ça intéressant et on
trouve ça bien de la façon dont ça
s’est terminé », a dit hier à La Presse
la présidente du syndicat des infir-

mières de l’hôpital Notre-Dame,
Mireille Bélanger, qui a toutefois
déploré le fait que le litige ait dû
être réglé devant le Conseil des ser-
vices essentiels.

La direction du CHUM a accepté,
dans ses trois hôpitaux, de réorga-
niser le travail des infirmières.
Pour l’hôpital Notre-Dame, elle
s’est engagée à accorder la priorité
à la réorganisation des tâches des
professionnels de la santé aux ur-
gences.

« Il y a des problématiques entre
le personnel et il y a des probléma-
tiques d’organisation du travail, a
expliqué Mme Bélanger au sujet des
urgences. Alors l’employeur va
mettre sur pied un comité de réor-
ganisation avec les syndicats pour
regarder ce qui ne va pas, ce qu’on
doit changer et ce qu’on doit réor-
ganiser, d’ici la fin de mai 2002.
C’est un comité qui va se former ra-
pidement et qui va travailler rapi-
dement. »

Parallèlement, la direction du
CHUM a promis d’allouer rapide-
ment des journées de travail de
plus aux infirmières à temps partiel
qui effectuent des heures supplé-
mentaires. Ce, sans les obliger à
oeuvrer sur des équipes volantes,
une directive contre laquelle elles
luttaient, afin de demeurer au sein
de leurs départements respectifs.

Qui plus est, les infirmières qui
travaillent le soir et la nuit à temps
partiel pourront obtenir des postes
à temps complet, à tout le moins à
l’hôpital Notre-Dame.

« Pour le moment, on est capable
de d’accepter l’état actuel parce
qu’on voit que l’employeur veut
faire des efforts. Ça bouillonne par-
tout », a affirmé la présidente du
syndicat des infirmières de l’Hôtel-
Dieu, Marjolaine Morin, qui estime
néanmoins que ses membres de-
meurent sur leurs gardes.

La directrice des soins infirmiers
au CHUM, Odette Plante-Marot, a
elle aussi tenu à signaler qu’à cause
de la pénurie, l’état de la profes-
sion infirmière au CHUM demeure
précaire. « La situation reste très
fragile. C’est clair que nous som-
mes contents des deux côtés, mais
la pénurie est toujours là. L’été s’en
vient et ça va être très difficile », a-
t-elle déclaré.

Mme Plante-Marot semblait
néanmoins rassérénée par la tour-
nure des événements. « Je pense
que les infirmières et nous poursui-
vons les mêmes objectifs, a-t-elle
dit. Maintenir l’accessibilité à la
clientèle dans un contexte de
grande pénurie et trouver tous les
moyens possibles pour que les in-
firmières aient la meilleure qualité
de vie possible dans ce contexte. »

Photothèque La Presse ©

La présidente de la Commission d’accès à l’information, Jennifer Stod-
dart.

Mise en garde contre
la carte santé à puce
P A S C A L E B R E T O N

QUÉBEC — La Commission d’ac-
cès à l’information (CAI) invite le
gouvernement à prendre un peu de
recul face à l’implantation d’une
carte santé à puce, craignant parti-
culièrement la mise en place d’un
méga fichier central renfermant des
données confidentielles sur les pa-
tients.

La CAI propose d’entreprendre
une plus vaste étude pour évaluer
quel est le meilleur outil, en plus
de mettre en place un projet pilote
d’envergure avant d’aller plus loin.

Le ministre délégué à la Santé et
aux Services sociaux, Roger Ber-
trand, ne ferme pas complètement
la porte à ces demandes. « Ce sont
autant de suggestions que nous al-
lons avoir à apprécier. Je ne dis pas
qu’il n’y aura pas de projet de loi,
je ne dis pas qu’il y en aura un, ni
que nous ne pourrons pas complé-
ter avec d’autres études », a déclaré
le ministre.

À la septième journée d’audien-
ces sur la carte santé à puce devant
la commission des Affaires sociales,
M. Bertrand a rappelé que le man-
dat de son ministère est d’abord
d’écouter toutes les représentations
qui sont faites. « Nous allons éva-
luer tout ça et nous verrons, à
l’étape de l’éventuel projet de loi,
s’il y a lieu de modifier cet aspect
là », a-t-il ajouté. Aux yeux du
gouvernement, la constitution
d’une banque de données centrale
est la meilleure solution, a dit M.
Bertrand, rappelant que chacune
des technologies choisie peut re-
présenter, d’une quelconque façon,
un risque pour la confidentialité
des renseignements. Toutefois, la

centralisation de ces informations
permet de mieux les protéger, les
mettant davantage à l’abri d’une
utilisation qui ne serait pas con-
forme à l’éthique.

Dans un court rapport qu’elle a
produit sur les différents scénarios
d’organisation des données pour le
dossier résumé du patient, la Régie
de l’assurance-maladie du Québec
(RAMQ) en arrive à la conclusion
qu’en raison des besoins, la centra-
lisation des données s’avère la
meilleur solution.

Ces arguments n’ont pas con-
vaincu la CAI qui se sert d’inci-
dents survenus récemment à la Ré-
gie de l’assurance automobile du
Québec, au ministère de la Justice
et à la Sûreté du Québec, pour
émettre de sérieux doutes.

« On n’a pas mis sur la table
tous les modèles possibles, mais un
seul. Ce modèle a le très grand dé-
savantage au point de vue de la
protection de la vie privée de con-
centrer les données et de créer un
nouveau méga fichier qui va nous
suivre toute notre vie. A-t-on be-
soin de ça actuellement ? Je pense
que la démonstration n’est pas
faite », a lancé la présidente de la
CAI, Jennifer Stoddart.

Tout en reconnaissant l’impor-
tance d’une meilleure circulation
de l’information dans le milieu,
elle invite donc le gouvernement à
poursuivre ses démarches, à analy-
ser les autres possibilités et à dé-
voiler les études détaillées qui fa-
vorisent la création d’une banque
de données centrale.

« Prenons un peu plus de temps,
regardons d’autres possibilités
avant de faire un choix qui sera ir-
révocable. »

Québec songe à faire davantage
appel aux médecins de famille

P A S C A L E B R E T O N

QUÉBEC — Les médecins de fa-
mille pourraient être appelés à
ajouter certaines tâches à leur
charge de travail afin de libérer
leurs collègues obstétriciens-gyné-
cologues, aux prises avec une im-
portante pénurie de personnel.

Le ministre de la Santé, François
Legault, pense en effet qu’il est né-
cessaire de revoir l’organisation des
tâches de chaque spécialiste afin de
s’assurer que les patients sont réfé-
rés aux bons professionnels selon
leurs besoins.

Le ministre réagissait ainsi hier
au fait que les obstétriciens-gyné-
cologues ont perdu 10 % de leurs
effectifs au cours des quatre derniè-
res années. Dans certaines régions,
dont la région métropolitaine de
Montréal, les patients doivent at-

tendre près d’un an avant de con-
sulter un spécialiste.

« Nous pensons qu’une part im-
portante du travail peut être faite
par les médecins de famille et nous
pensons qu’il faut avoir une discus-
sion à ce sujet avec la Fédération
des spécialistes », a déclaré le mi-
nistre avant de préciser qu’il s’agit
de répondre « à la demande dans
les délais normaux », en référant
les personnes aux bons endroits.

Le ministre a par ailleurs invité à
la prudence lorsqu’il s’agit de
quantifier la pénurie de gynécolo-
gues. Reconnaissant que le Québec
a connu dans l’ensemble une baisse
de ses effectifs, passant de 358 à
350 gynécologues, il a rappelé que
le déficit n’est pas le même partout.
« C’est vrai qu’il y a eu une petite
baisse du nombre de gynécologues.
Si on regarde la région de Mon-
tréal, la planification du nombre de

gynécologues nécessaires montre
qu’on en a besoin de 150 et il y en
a 149. Il faut aussi ajouter qu’il y a
24 nouveaux étudiants qui vont
sortir cette année pour se joindre
au groupe de gynécologues. Il faut
donc être prudent », a indiqué M.
Legault.

Hier, Le Devoir affirmait que les
gynécologues constituent actuelle-
ment une denrée rare. L’Associa-
tion des obstétriciens-gynécologues
du Québec sonnait entre autres
l’alarme en disant qu’il n’y avait
plus que 345 membres actifs dans
ses rangs si bien qu’en milieu ur-
bain, il fallait attendre plusieurs
mois avant d’obtenir une consulta-
tion non urgente. Si la situation ne
change pas, certains hôpitaux
comme Sainte-Justine, pourraient
même devoir référer des femmes
ayant des grossesses normales à
d’autres hôpitaux.
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COLLOQUE ROBERT BOURASSA

Un homme de détermination et de consensus
Paul Gérin-Lajoie rappelle que ni l’incompréhension ni l’opposition à ses idées ne le faisaient fléchir

G I L L E S N O R M A N D

FACE À l’incompréhension et aux
résistances plus ou moins ouvertes
de milieux québécois et canadiens,
Robert Bourassa n’a cessé de prê-
cher son credo politique. « Jamais
il n’abandonna cette foi, même de-
vant son incapacité de créer le
moindre mouvement d’opinion
dans le sens proposé », a fait obser-
ver hier l’ex-ministre de l’Éduca-
tion dans le cabinet Lesage, Paul
Gérin-Lajoie. Premier conférencier
au colloque sur Robert Bourassa,
qui s’est ouvert hier soir à l’Univer-
sité Concordia, à Montréal, M. Gé-
rin-Lajoie a rappelé que l’ex-pre-
mier ministre libéral était un
homme de volonté et de détermina-
tion, mais aussi un homme de con-
sensus.

Le colloque, dont le maître de
cérémonie était John Parisella, ex-
chef de cabinet de M. Bourassa,
s’est mis en branle en présence de
la veuve de l’ex-premier ministre,
Andrée Bourassa, de sa fille Mi-
chèle et de son fils François.

M. Gérin-Lajoie a d’abord insisté
pour dire qu’il n’avait pas été un
intime de Robert Bourassa, mais

que les circonstances avaient
amené les deux hommes à collabo-
rer en diverses occasions. Il a rap-
pelé qu’à la suite de la défaite libé-
rale de 1966, alors que sept ou huit
hommes politiques se réunissaient,
le plus souvent chez M. Bourassa,
pour rechercher une forme de re-
nouvellement des orientations et
de l’organisation du PLQ, celui-ci,
tout jeune politicien, tentait déjà
d’orienter les échanges vers une is-
sue consensuelle.

« Déjà, René Lévesque poursui-
vait sa pensée d’un Québec souve-
rain à l’intérieur d’une nouvelle
forme d’association avec le reste du
Canada. D’autres, dont je faisais
partie, visaient plutôt à définir un
statut et une place d’un caractère
particulier pour le Québec à l’inté-
rieur d’un régime fédératif existant.
Robert Bourassa, pour sa part, com-
mençait à explorer des formules
s’inspirant d’une Europe à la Jean
Monnet. Vers les 11 h du soir, alors
que nos réunions tiraient à leur fin,
Bourassa s’accrochait au téléphone
pour faire un compte rendu de
l’état des discussions à Jean Lesage
qui attendait régulièrement l’appel
chez lui, à Québec. Les efforts de
consensus de Robert Bourassa dans

ce contexte étaient mis à rude
épreuve. On connaît l’insuccès qui
s’ensuivit », a souligné M. Gérin-
L a j o i e , h o m m e p o l i

tique de la génération précédant
celle de M. Bourassa.

M. Bourassa a également, selon
le conférencier, « montré claire-
ment sa volonté et sa détermination
par son cheminement à la suite de
ses défaites personnelles comme
député et comme premier minis-
tre », en s’exilant en Europe pour y
étudier les modalités et le chemine-
ment des vieux pays marqués par
des rivalités profondes, engagés
désormais dans la grande aventure
de l’Union européenne. De retour
au pays, il s’est remis à militer et a
repris le pouvoir en 1985. Pour M.
Gérin-Lajoie, l’ambiguïté que ma-
niait l’ex-premier ministre corres-
pondait à celle du peuple québé-
cois.

La sénatrice Lise Bacon, qui a as-
sumé la direction de plusieurs mi-
nistères dans les cabinets Bourassa,
a dit de son ancien chef qu’il était
très heureux de la vie qu’il menait,
même si « des défis sans précédent
sont rapidement venus au rendez-
vous ».

Le thème général du colloque —
Robert Bourassa : un bâtisseur tran-
quille — n’a pas plu à son ex-chef de
cabinet Mario Bertrand. « À moins,
dit-il, qu’on s’en tienne à la défini-

tion que donne le dictionnaire du
mot tranquille : sans agitation. »

Un autre ancien chef de cabinet,
Ronald Poupart, qui a connu M.
Bourassa en 1966, a voulu entrete-
nir l’auditoire de la passion
qu’avait ce dernier pour la politi-
que. Ils se sont liés d’amitié au
cours de l’hiver de la même année,
alors qu’ils avaient loué des chalets
avec leurs familles, à Sainte-Adèle.
Ils se rencontraient régulièrement à
la messe du dimanche. « Robert
Bourassa et moi avions pris l’habi-
tude de nous éclipser juste avant le
début du sermon du curé pour aller
discuter de politique sur le per-
ron. »

Aujourd’hui, le colloque se
transporte pour deux jours à
l’UQAM. On y abordera la crise
d’octobre 1970 avec, entre autres,
les professeurs Robert Bernier et
Jean-Paul Brodeur, et l’ex-négocia-
teur du gouvernement dans cette
crise, l’avocat Robert Demers.
Pierre Bibeau, ex-conseiller spécial
de Robert Bourassa, Mario Du-
mont, chef de l’ADQ, et les polito-
logues Guy Lachapelle et Vincent
Lemieux seront au nombre des con-
férenciers.

Photo Presse Canadienne

Le maire Jean Drapeau fait visiter
le chantier du Stade olympique au
premier ministre d’alors, Robert
Bourassa.
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LOI SUR LES PESTICIDESTVQ

Ottawa veut protéger les enfantsPauline Marois
n’exclut pas
un nouveau

remboursement
additionnel

G I L L E S T O U P I N

OTTAWA — La ministre de la Santé, Anne
McLellan, a déposé hier aux Communes un pro-
jet de loi qui a pour but de remettre à jour les
règlements régissant l’utilisation des pesticides
au Canada.

Mme McLellan, qui a mis l’accent dans son
projet de loi sur la protection des enfants, n’est
pas allée cependant jusqu’à proposer l’élimina-
tion de ces produits d’ici cinq ans, comme le
veulent l’opposition et divers groupes de pres-
sion voués à la protection de l’environnement et
de la santé humaine.

Le projet de loi sur les produits antiparasitai-
res demande en effet une protection spéciale
pour les nourrissons et les enfants et il tient
compte de l’exposition aux pesticides de toutes
les sources, y compris les aliments et l’eau. Il ré-
duit également les risques liés aux pesticides en
s’assurant, par exemple, que seuls les pesticides
qui contribuent à la lutte antiparasitaire soient
homologués. La loi obligera également un
réexamen des pesticides tous les 15 ans, obli-
gera à de plus nombreuses inspections et pré-
voira de lourdes peines pour les contrevenants,
c’est-à-dire des amendes pouvant aller de
200 000 $ à un million et des peines d’empri-
sonnement allant de six mois à trois ans.

« Plusieurs Canadiens ont longtemps attendu
ce projet de loi », a commenté Anne McLellan.
Il y a en effet 33 ans que le gouvernement cana-
dien a modifié pour la dernière fois la loi sur les
pesticides.

L’opposition et les groupes environnemen-
taux, dont le Sierra Club, ont estimé que le pro-
jet allait dans la bonne direction mais qu’il com-

portait plusieurs lacunes. Ils se sont dits déçus
que la future loi n’ait rien prévu pour obliger
les propriétaires de terrains de golf ou de pelou-
ses à éliminer progressivement au cours des
cinq prochaines années l’utilisation des pestici-
des. Plusieurs municipalités sont également dé-
çues de ce vide au chapitre de la réglementation,
surtout qu’un comité des Communes, à majorité
libérale, avait recommandé dans un rapport
rendu public voici deux ans que les pesticides
pour les terrains de golf, les pelouses et les
parcs publics soient entièrement bannis d’ici
cinq ans.

« La solution à ce problème, a commenté le

député bloquiste Bernard Bigras, est de trouver
rapidement des solutions de rechange aux pesti-
cides. Il faut développer les biopesticides. Le
problème, c’est qu’au Canada nous n’avons que
30 biopesticides alors qu’aux États-Unis, ils en
ont déjà développé 170. J’espère que nous pour-
rons amender le projet de loi afin de permettre
l’homologation rapide des nouveaux biopestici-
des. »

La ministre de la Santé a déclaré qu’il ne fal-
lait pas s’étonner de l’absence de l’interdiction
de ces pesticides, dits d’embellissement, dans le
projet de loi puisque le gouvernement avait déjà
fait part de son intention dans sa réponse au co-
mité qui s’était chargé d’étudier la question.
Mme McLellan a ajouté qu’une telle interdiction
était du ressort des municipalités et des provin-
ces. « C’est clairement dans leur champ de com-
pétence », a-t-elle dit.

Pour Angela Rickman, l’assistante-directrice
du Sierra Club, Ottawa a toute l’autorité pour
agir. « Le problème, dit-elle, c’est que la Cour
suprême a donné l’autorité à des municipalités
d’agir dans ce domaine en l’absence du fédéral
dans le dossier. » On se souviendra qu’en juin
dernier, la Cour suprême avait donné raison à la
municipalité de Hudson, au Québec, qui avait
décidé de bannir les pesticides d’embellisse-
ment.

Le député Bigras s’est par ailleurs dit déçu
que le gouvernement fédéral n’ait pas attendu
que le comité québécois qui prépare un rapport
en ce moment sur ces questions termine ses tra-
vaux. « Ottawa aurait pu prendre en compte le
rapport que doit rendre public très bientôt le
ministre de l’environnement, André Boisclair »,
dit-il.

Presse Canadienne

QUÉBEC — Le remboursement ad-
ditionnel de la TVQ de 100 $ par
personne, effectué quelques semai-
nes avant Noël, a eu des effets posi-
tifs exceptionnels sur la consomma-
tion. La ministre des Finances
Pauline Marois n’exclut pas la pos-
sibilité de répéter l’opération.

« La confiance des consomma-
teurs québécois a augmenté de
30 %, selon le Conference Board. Il
peut y avoir un lien entre cette
hausse de confiance et le rembour-
sement de la TVQ », a expliqué
hier la ministre Marois en marge
d’une causerie prononcée devant la
Chambre de commerce de Lévis.

« Cela a eu un impact, car les
gens à revenus modestes qui voient
leurs revenus subitement hausser
consomment davantage. On n’a pas
mesuré scientifiquement cet im-
pact, mais cela a donné le coup de
pouce qu’il fallait pour inciter à
acheter des produits ou consommer
des services », a dit Mme Marois.

Pauline Marois

La ministre a
rappelé que le
gouvernement
avait réinjecté
quelque 250 mil-
lions dans l’éco-
nomie pendant
la période des
Fêtes en retour-
nant 100 $ addi-
t i onne l s aux
Québécois qui
avaient droit au
remboursement régulier de la TVQ.

Ce remboursement supplémen-
taire sera peut-être répété en dé-
cembre prochain. « Il n’y a rien de
prévu dans le budget à l’heure ac-
tuelle, mais ce sont des mesures
qui peuvent être utilisées quand la
situation est plus difficile », a dé-
claré Mme Marois.

Photothèque La Presse ©

« Plusieurs Canadiens ont longtemps attendu
ce projet de loi », a commenté Anne McLellan.

Le débat sur la réforme parlementaire est relancé
A N D R É D U C H E S N E

QUÉBEC — Les parlementaires
québécois seront de nouveau invi-
tés à se pencher sur un projet de ré-
forme de leurs institutions.

Le ministre responsable des Ré-
formes parlementaire et électorale,
Jean-Pierre Charbonneau, en a fait
l’annonce hier, en indiquant que le
gouvernement créait un Secrétariat
à la réforme des institutions démo-
cratiques. En parallèle, le gouver-
nement confirme l’embauche d’An-
dré Larocque au poste de sous-
ministre responsable de cette
agence.

Pour celui-ci, il s’agit d’un retour
dans le giron péquiste après un
passage à l’Action démocratique,
où il a justement animé la réflexion
sur les mêmes thèmes. M. Larocque
est un ancien sous-ministre à la Ré-
forme électorale dans le gouverne-
ment péquiste.

M. Charbonneau indique ne pas
vouloir d’une réflexion à la pièce,
mais plutôt un vaste chantier, un
« débat fondamental de société »
sur la question. Tout est sur la ta-
ble : choix d’un chef de gouverne-
ment au suffrage universel, accrois-
sement des responsabilités des
députés, séparation en deux insti-
tutions du parlement et du gouver-
nement, possibilité de tenir des ré-
férendums en même temps que des
élections générales, introduction
d’un mode de scrutin de type pro-
portionnel, etc.

« Le mandat se résume à deux
choses fondamentales : animer et
susciter une grande réflexion col-
lective sur les institutions démocra-
tiques au Québec et préparer, en
vue d’une prise de position par le
gouvernement, des positions et des
options à retenir et à mettre en oeu-
vre quand ce sera le temps de le
faire », poursuit-il.

La réflexion s’articulera autour
de la rédaction d’un document de
travail et d’une tournée des ré-
gions, qu’entend faire M. Charbon-
neau au cours des prochains mois.

Le ministre ajoute qu’il n’est pas
nécessaire d’attendre que le Qué-
bec soit souverain pour amorcer
cette réforme, comme le soutenait
le premier ministre Bernard Landry
il y a encore quelques mois. Au
contraire, croit-il, doter le Québec
d’institutions à l’américaine lui
donnerait davantage de légitimité
face aux autres provinces et au gou-
vernement fédéral. « Qu’est-ce que
cela créerait comme dynamique ?
Peut-être que ça obligerait le reste
du Canada à s’aligner aussi d’une
façon plus démocratique. »

La séparation des pouvoirs exé-
cutif et législatif aurait également
du bon, défend-il, en ce sens que
les députés auraient davantage de
pouvoirs et qu’un gouvernement

ne se formerait pas à partir d’un re-
crutement sur les banquettes de
l’Assemblée nationale. « Est-ce
qu’il ne serait pas plus important
de choisir les ministres, les admi-
nistrateurs les plus importants de
l’État, dans un bassin de 75 ou 80
députés d’un parti ministériel ou
dans un bassin de 4,5 millions
d’adultes ? Ce sont des questions
qu’on pose. »

Le député libéral Jacques Cha-
gnon affirme de son côté que le
gouvernement s’y prend tard pour
lancer un projet d’une telle enver-
gure. « M. Charbonneau ne sait pas
qu’il est minuit moins cinq pour
son gouvernement, plaide-t-il. On
ne réforme pas des institutions po-
litiques qui ont pris des années,
parfois des décennies ou des siècles
à s’installer sans faire en sorte
qu’une remise en question publi-
que et populaire puisse se faire. »
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Le nouveau chef de l’Alliance
se dit un allié sûr pour le Québec

Stephen Harper élu
en dépit du Québec

CHAR L E S CÔ T É

LE NOUVEAU chef de l’Alliance cana-
dienne, Stephen Harper, a été élu en
dépit de l’opposition du (marginal)
contingent québécois au sein de ce
parti principalement représenté dans
l’Ouest canadien.

Mais les 2800 partisans québécois de
l’Alliance sont prêts à se rallier autour
de leur nouveau chef, après avoir ap-
puyé massivement son adversaire et
prédécesseur, Stockwell Day, assure
l’organisateur en chef de l’Alliance au
Québec, Michel Rivard.

« Stephen Harper n’a pas changé le
programme : limiter le pouvoir de dé-
penser, vote libre en Chambre, taux
unique d’imposition (17 %) et ce pro-
gramme plaît au Québec », dit cet an-
cien député du Parti québécois.

Il convient toutefois que l’unique et
bref passage de M. Harper au Québec
pendant la course au leadership n’a pas
laissé un bon souvenir. « Il y avait
presque exclusivement des ex-parti-
tionnistes à sa seule réunion au Qué-
bec », précise M. Rivard. À cette occa-
sion, M. Harper s’était dit d’avis que la
langue française n’était pas menacée au
Québec.

Maintenant qu’il est chef de l’Al-
liance et qu’il dirigera l’opposition aux
Communes, M. Harper devra faire des
efforts pour comprendre le Québec,
croit pour sa part Rodrigue Biron,
membre de l’Alliance et ancien minis-
tre péquiste. « Je connais Stephen Har-
per, dit-il. J’espère qu’il va prendre le
temps de bien comprendre le Québec.
Il est intelligent et a un bon sens politi-
que. »

« Stockwell Day, au moins, a pris la
peine de le faire. Si M. Harper écoute
M. Day en ce qui concerne le Québec, il
pourra y faire des gains », mentionne
M. Biron.

Le premier ministre du Québec Ber-
nard Landry a fait écho hier aux propos
de Rodrigue Biron. « Je lui souhaite de
comprendre que le Québec est une na-
tion et de ne pas écouter M. Chrétien
quand il dit que la question du Québec
est réglée », a-t-il déclaré hier. C’est
justement la suggestion de M. Rivard
pour Stephen Harper. « Il doit s’adjoin-
dre un député qui connaît le Québec et
qui pourrait véhiculer nos idées au cau-
cus, dit-il. Ce pourrait être Stockwell. »

De grandes visées pour le Québec

M. Rivard a des grandes visées pour
l’Alliance au Québec, même si le parti
n’y a récolté que 6 % des suffrages aux
dernières élections fédérales. « Il faut
convaincre d’actuels députés du Bloc
québécois de passer à l’Alliance, dit-il.
Avec la défaite probable du Parti qué-
bécois aux prochaines élections provin-
ciales, le Bloc n’a plus sa raison
d’être. »

« À défaut de faire la souveraineté,
pourquoi ne pas aller chercher les re-
vendications traditionnelles du Qué-
bec, comme le retrait avec pleine com-
pensa t ion , l e r e spec t de la
Constitution ? »

Ces suggestions ne tiennent pas
compte de la réalité, rétorque Richard
Marceau, député du Bloc québécois
responsable des relations avec le Ca-
nada anglais. « Pour faire la promotion
d’une fédération décentralisée, encore
faut-il que l’idée fasse du chemin, dit-
il. Mais même dans les provinces sup-
posément décentralisatrices comme
l’Alberta, ils ont signé l’Union sociale
canadienne qui reconnaît le pouvoir fé-
déral de dépenser dans les domaines de
compétence provinciale. »

« Personne ne veut la décentralisa-
tion au Canada. Michel Rivard, comme
Jean Charest, ont la tête dans le sable
s’ils s’imaginent le contraire », ajoute
M. Marceau.

Pour lui, l’élection de Stephen Har-
per signifie le retour d’une « idéologie
de la droite dure » à la tête de l’Al-
liance qui se voulait plus « pragmati-
que ». « Alors que les gens se préoccu-
pen t de prob lèmes soc i aux ,
d’éducation, de santé, on arrive avec
quelqu’un qui propose des réductions
d’impôt », dit-il.

« M. Harper est déconnecté du pay-
sage politique québécois, ajoute-t-il.
C’est le parrain de la ligne dure envers
le Québec, qui considère le Québec
comme une province comme les autres,
alors que même les fédéralistes au Qué-
bec pensent qu’il s’agit au moins d’une
société distincte, sinon d’une nation. »

JO Ë L - D EN I S B E L L AVANCE

CALGARY — Le nouveau chef de l’Alliance
canadienne, Stephen Harper, a clairement
fait savoir hier qu’il ne cherchera pas à sé-
duire les Québécois en modifiant sa ligne
dure à l’endroit du mouvement souverainiste
ou en tempérant son opposition à toute
forme de reconnaissance constitutionnelle du
caractère distinct du Québec.

Moins de 24 heures après avoir remporté
une victoire décisive au premier tour du
scrutin dans la course à la direction de l’Al-
liance canadienne, M. Harper a soutenu que
la Loi sur la clarté adoptée par les libéraux
de Jean Chrétien sert bien les intérêts du
pays. Du même souffle, il a indiqué que le
Québec trouvera en lui un allié sûr afin de
défendre bec et ongles l’autonomie des pro-
vinces dans leurs champs de compétence.

« J’ai une ligne dure au sujet de l’unité de
ce pays et de la loi en matière de séparation.
Mais j’ai aussi la même ligne de pensée
quant au respect de la Constitution en ce qui
concerne les compétences des provinces », a
déclaré M. Harper dans un français fort ac-
ceptable.

« Je pense que ce parti est le parti au Ca-
nada ayant l’attitude la plus favorable envers
le Québec. C’est quelque chose que j’entends
poursuivre au cours des prochains mois », a-
t-il ajouté lors d’un point de presse au quar-
tier général du parti à Calgary.

Contre toute attente, M. Harper a facile-
ment défait le chef sortant de l’Alliance cana-
dienne, Stockwell Day, en récoltant 55 %
des appuis des 88 000 militants ayant exercé
leur droit de vote par la poste. Cet écono-
miste de formation, âgé de 42 ans, qui a été
député du Parti réformiste de 1993 à 1997, a
été un des premiers élus à Ottawa à presser
le gouvernement Chrétien à adopter la ligne
dure envers le mouvement souverainiste au
lendemain du référendum au Québec en
1995.

Partisan de la partition
M. Harper est notamment un partisan de

la partition de la province advenant un vote
favorable à la souveraineté et s’oppose à
toute forme de reconnaissance constitution-
nelle du caractère distinct du Québec.

Les libéraux de Jean Chrétien se sont lar-
gement inspirés des idées de M. Harper
lorsqu’ils ont adopté le projet de loi C-20 sur
la clarté.

Hier, M. Harper s’est défendu d’être insen-
sible aux aspirations du Québec, faisant va-

loir que les Québécois trouveront leur
compte dans son programme politique favo-
rable à l’autonomie des provinces. « Je suis
celui au sein de ce parti qui a fait l’effort,
bien avant tout le monde, de communiquer
nos positions et nos politiques au Québec
depuis longtemps. Le Québec est une des
provinces fondatrices de ce pays. Un parti
national doit avoir une présence forte au
Québec et j’ai l’intention de poursuivre cet
objectif », a-t-il déclaré dans la langue de
Molière.

Après avoir rejeté l’idée de s’asseoir à la
même table que Joe Clark afin de discuter
des moyens de coopération s’offrant aux
deux partis durant les prochaines élections,
M. Harper a accepté hier de rencontrer le
chef du Parti conservateur à ce sujet. À
l’instigation de M. Clark, les deux hommes
se sont parlé au téléphone hier et ont con-
venu de se rencontrer après le congrès bien-
nal de l’Alliance canadienne, qui aura lieu à
Edmonton du 4 au 7 avril.

« Je présume qu’il veut préciser sa posi-
tion au sujet d’une possible coopération en-
tre les parties, a indiqué M. Harper. Ma prio-
rité est de remettre ce parti sur ses rails avant

les prochaines élections. Cela dit, le parti a
déjà indiqué dans le passé qu’il est flexible
quant à la relation qu’il est prêt à explorer.
Mais je veux seulement les explorer si je
crois vraiment que cela peut aboutir à quel-
que chose. Je demeure sceptique. » M. Har-
per a indiqué avoir reçu « un mandat fort »
des membres afin de rebâtir le parti à temps
pour les prochaines élections fédérales.

Le nouveau chef allianciste débarquera
dans la capitale fédérale la semaine pro-
chaine pour rencontrer l’ensemble des mem-
bres de son caucus et mettre sur pied
l’équipe qui va assurer la transition d’ici à ce
qu’il se fasse élire à la Chambre des commu-
nes.

M. Harper a répété hier avoir l’intention
de faire son entrée aux Communes le plus tôt
possible, mais il n’a pas encore déterminé la
circonscription où il briguera les suffrages.
La circonscription de Calgary-Sud-Ouest,
que représentait aux Communes l’ancien
chef réformiste, Preston Manning, semble
être le choix qui s’impose, mais un candidat,
Ezra Levant, a déjà été choisi par les mili-
tants alliancistes en prévision de l’élection
complémentaire à venir.
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Le nouveau chef de l’Alliance canadienne, Stephen Harper, a répondu aux questions des
journalistes au cours d’un conférence de presse hier à Calgary. À l’arrière-plan, on aperçoit
John Reynolds qui a agi comme chef intérimaire de la formation politique au cours des
derniers mois.

Ernie Eves a dû apprendre à faire de la luge
La course à la direction du Parti conservateur ontarien est chaudement disputée

GÉRALD L eB LANC

TORONTO — En tant que vice-premier mi-
nistre et ministre des Finances de 1995 à
2001, Ernie Eves a été le bras droit et le nu-
méro deux du gouvernement de son vieil
ami Mike Harris.

On le pensait parti à tout jamais quand il a
accepté, le printemps dernier, un emploi lu-
cratif de vice-président de banque à Bay
Street.

Avec les croisés du bon sens qui font la
pluie et le beau temps en Ontario depuis
sept ans, il ne faut cependant jurer de rien.
Moins d’un mois après la démission de Mike
Harris en octobre dernier, inopinée comme le
reste de sa carrière, Ernie Eves se lançait
dans la course à la direction du Parti conser-
vateur, qui connaîtra son dénouement au
cours du week-end.

Le croyant seul à pouvoir rattraper les li-
béraux, détenteurs de 20 points d’avance se-
lon les sondages répétés, plus de la moitié
des député conservateurs ont accordé aussi-
tôt leur appui au grand argentier qui les
avait bien servis.

On s’est mis à parler de couronnement et
M. Eves a adopté la stratégie classique du
meneur : se montrer prudent et gentil, éviter
les gaffes et rester vague dans ses engage-
ments.

Grave erreur que n’a pas manqué d’ex-
ploiter Jim Flaherty, le nouveau ministre des
Finances et vice-premier ministre, bras droit
de Mike Harris depuis le départ de M. Eves.

Du genre pitbull, M. Flaherty, né à Mon-
tréal où il a passé son enfance, s’est porté à
l’attaque sur deux fronts : démolir M. Eves et
monopoliser les manchettes avec ses promes-
ses audacieuses.

M. Flaherty, qui se donne 10 sur 10 à
l’échelle pro-vie, a promis de stopper l’ex-
pansion des cliniques d’avortement, de net-
toyer les rues des sans-abri quitte à les met-
tre en prison, d’enlever le droit de grève aux
enseignants et de privatiser TV Ontario.

Son slogan : le gouvernement n’a pas d’af-
faire dans les services pour lesquels on peut
trouver des fournisseurs dans les pages jau-
nes des annuaires téléphoniques.

Pour forcer M. Eves à sortir de sa tour
d’ivoire, il l’a obligé à patiner et à se contre-
dire sur les fameux crédits d’impôt pour
l’école privée, jusqu’à 3500 $ par contribua-
ble et environ 500 millions pour le Trésor
public.

Il a dévoilé une roulette de casino avec la
photo d’Ernie Eves sur toutes les cases pour
bien montrer qu’il n’avait aucune conviction.
Il l’a aussi traité de « rose pale », c’est-à-dire
plus à gauche qu’un red tory, et a servi des
gaufres roses — le mot anglais « wafle » veut
aussi dire baratineur — lors d’un brunch.

Le favori a donc dû sortir du placard,
d’abord pour inviter Flaherty et les trois au-
tres candidats à faire preuve de courtoisie en
les menaçant, en termes à peine voilés, de les
écarter de son cabinet. En fin de campagne, il
s’est ravisé et a promis qu’il les prendrait
tous dans son Conseil des ministres.

Il a fini par comparer la campagne à une
course en luge : « Il faut s’étendre à plat ven-
tre, glisser vite et tenter de survivre. »

Le ministre Chris Stockwell, franc-tireur à
qui l’on n’accorde aucune chance de gagner,
en a profité pour jouer les trouble-fêtes :
comment oser promettre des baisses de taxe
et un budget équilibré alors que le Conseil
du Trésor nous prédit un déficit de trois à
cinq milliards ? a-t-il demandé aux candi-
dats Clement et Flaherty.

À M. Eves et Elizabeth Witmer, la seule
femme et la plus à gauche des cinq candi-
dats, qui veulent faire la paix avec les ensei-
gnants et les fonctionnaires, il demande des
précisions, en avertissant qu’il ne suffira pas
d’offrir de beaux bisous.

Bref, une campagne chaudement disputée
qui a même pris un vicieux tournant quand,
en fin de course, l’on a fait parvenir à tous
les membres un manifeste pro-vie vantant le
candidat Flaherty et traitant de « tueuse
d’enfants » la femme de Tony Clement, une
avocate qui travaille entre autres pour cer-
tains hôpitaux où l’on pratique des avorte-
ments.

Après avoir joint plus de la moitié des pré-
sidents de circonscription, le Toronto Star pré-
disait cette semaine une victoire de M. Eves
devant M. Flaherty — l’heure est aux finan-
ces — au second tour, mais rien n’est moins
certain car le vote est ouvert aux 100 000
membres et se fera selon le mode proportion-
nel dans chaque circonscription.

Premiers arrivés, premiers servis
Samedi 23 mars - 13 h à 19 h

Dimanche 24 mars - 11 h à 18 h

Hôtel Ruby Foo’s
7655, boul. Décarie

  Montréal QC   (514) 731-7701

Tapis persans

Tapis persans et orientaux
100 % tissés à la main

Liquidation
Spéciale

EMBARGO COMMERCIAL
IRAN — États-Unis
En raison de l’embargo
commercial, une grosse
cargaison de tapis destinée
normalement aux
collectionneurs de New York et
Los Angeles a été confiée à
Heriz Persian Rugs pour
liquidation immédiate au
public. Tous les genres
(Qum soie, Tabriz, Nain,
Kashan, tapis tribaux, etc.) et
toutes les dimensions, de 2 pi x
3 pi à 12 pi x 16 pi et  tapis de
passage jusqu’à 22 pi de
longueur.

Tous les tapis vont de
100 $ à 1 800 $
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Les modalités d'encaissement des billets gagnants paraissent au verso des billets.
En cas de disparité entre cette liste et la liste officielle de L-Q, cette dernière a priorité.

Le jeu doit rester un jeu

22000022-0033-2200
TTiirraaggee dduu

22000022-0033-2200
TTiirraaggee dduu

22000022-0033-2211
TTiirraaggee dduu

22000022-0033-2211

TTiirraaggee dduu

22000022-0033-2211

TTiirraaggee dduu

22000022-0033-2200

TTiirraaggee dduu

22 000000 000000,,0000 $$
7777 555544,,2200 $$

11 440044,,7700 $$
4488,,0000 $$
1100,,0000 $$

1
6

265
14 862

256 848

6/6
5/6+
5/6
4/6
3/6

11 000000 000000,,0000 $$
5500 000000,,0000 $$

550000,,0000 $$
5500,,0000 $$

55,,0000 $$

0
0

21
939

17 536

6/6
5/6+
5/6
4/6
3/6

0033 1111 1122 1177 2299 4411
((2233))CCoommpplléémmeennttaaiirree::

0055 2222 2288 3300 3399 4444
((2266))CCoommpplléémmeennttaaiirree::

0011 0022 0044 0077 0088 1144 2266 2299 3344 3377
4444 4466 5500 5599 6622 6633 6644 6688 6699 7700

775577447711NNUUMMÉÉRROO::996655000077NNUUMMÉÉRROO::999911 22444499

GAGNANTS LOTS

GAGNANTS LOTS

12 601 440 $
22 000000 000000 $$

Ventes totales:
Prochain gros lot (appr.):

570 189,50 $Ventes totales:

3 4

TECHNIQUE

NADEAU YOGA ANTISTRESS
EXERCICE DOUX ET AGRÉABLE SOUPLESSE • RESPIRATION SOMMEIL • DÉTENTE

DÉMONSTRATIONS GRATUITES

Renseignez-vous dès maintenant - S.V.P. réservez votre place. SAUVÉ

Lundi 25 mars  . . . .10 h 30

Lundi 25 mars  . . . .18 h 15

Jeudi 28 mars  . . . . .13 h 00

Vendredi 5 avril  . . .18 h 15

Samedi 6 avril  . . . .13 h 00

Mardi 26 mars  . . . .18 h 15

Mardi 26 mars  . . . .20 h 00

Mercredi 27 mars  . .13 h 00

Mercredi 27 mars  . .20 h 00

Jeudi 28 mars  . . . . .18 h 15

Mercredi 27 mars  . .10 h 30

Mercredi 27 mars  . .18 h 15

Vendredi 5 avril  . . .10 h 30

Vendredi 5 avril  . . .20 h 00

Dimanche 7 avril  . .19 h 00

CENTRE COLETTE MAHER 9660, rue Lajeunesse  (514) 387-7221

3036423
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Nigeria Loi islamique rejetée
LE GOUVERNEMENT fédéral du Nigeria a déclaré
contraire à la Constitution la loi islamique appliquée
dans les États du Nord. Cette décision intervient alors
qu’une Cour d’appel islamique de Sokoto doit décider
du sort de Safiya Husaini, condamnée à mort par lapi-
dation pour adultère. — d’après AFP

Madagascar Double conseil
LES DEUX GOUVERNEMENTS rivaux de Madagascar
ont tenu hier à Antananarivo la réunion de leurs Con-
seils des ministres, l’un sous la présidence du prési-
dent sortant Didier Ratsiraka, l’autre sous celle du pré-
sident auto-proclamé Marc Ravalomanana. C’est la
première fois que les deux gouvernements se réunis-
sent le même jour et à la même heure dans la capitale,
l’un au palais présidentiel de Iavoloha, en périphérie,
l’autre à Ambohitsirohitra, siège de la mairie d’Anta-
nanarivo, dont Ravalomanana est le maire. — d’après
AFP

Turquie Nouvel An meurtrier
LES MANIFESTATIONS pour célébrer le Newroz, le
Nouvel An kurde, ont dégénéré hier à Mersin (sud de
la Turquie), faisant deux morts et une soixantaine de
blessés. Un manifestant, âgé de 34 ans, a été écrasé
contre un mur par un véhicule blindé de la police au
cours de violents incidents. La foule scandait des slo-
gans favorables aux rebelles kurdes du Parti des tra-
vailleurs du Kurdistan (PKK). — d’après AFP

Algérie D’autres victimes
DIX PERSONNES, parmi lesquelles six membres
d’une même famille, ont été tuées dans la nuit de
mardi à mercredi, à un faux barrage dressé par un
groupe armé dans la région de Tissemsilt (280 km à
l’ouest d’Alger), rapporte la presse algérienne. —
d’après AP

Brésil Occupations pour la terre
LE MOUVEMENT des Travailleurs ruraux sans terre
(MST) a annoncé hier qu’il entamera en avril prochain
une série d’occupations de terres et de manifestations
simultanées dans tout le Brésil à l’occasion de la « Se-
maine nationale de lutte du MST ». Au Brésil, 1 % de
la population contrôle 46 % de la terre et plus de la
moitié du sol n’est pas cultivé. — d’après AFP

L’ONU demande 50 milliards
de plus pour le développement

G É R A L D I N E A M I E L
Agence France-Presse

MONTERREY (Mexique) — L’ONU a sa-
lué hier « le nouvel esprit » de la lutte in-
ternationale contre la pauvreté, au pre-
mier jour de son sommet de Monterrey
sur le financement du développement,
marqué par le coup d’éclat du président
cubain Fidel Castro, qui a prononcé un
violent réquisitoire avant de claquer la
porte.

Dès l’ouverture du sommet, le secré-
taire général de l’Organisation des Na-
tions unies, Kofi Annan, a appelé les pays
donateurs à fournir une aide supplémen-
taire de 50 milliards de dollars US pour
les pays en développement, seul moyen,
selon lui, de réaliser l’objectif d’une ré-
duction de moitié de la pauvreté en 2015,
but fixé au sommet du millénaire des Na-
tions unies en septembre 2000.

Une adresse indirecte aux grandes éco-
nomies de la planète. La semaine der-
nière, les États-Unis ont annoncé qu’ils
porteraient leur aide publique au déve-
loppement à 15 milliards par an d’ici à
2007 contre 10 milliards actuellement
tandis que les Quinze de l’Union euro-
péenne se sont engagés à porter le niveau
de leur aide à 0,39 % de leur produit in-

térieur brut d’ici à 2006, contre 0,33 % à
l’heure actuelle.

Un engagement jugé insuffisant et criti-
qué tant par beaucoup de participants que
par les nombreuses organisations non
gouvernementales (ONG) présentes en
marge du sommet. « Il ne faut pas s’en te-
nir aux paroles, il faut agir », a déclaré le
président du Venezuela, Hugo Chavez,
qui préside le G77 réunissant 133 pays en
développement. « Je parle au nom de
tous les pauvres de la planète », a-t-il
averti.

Le président du Nigeria Olusegun
Obasanjo a déploré qu’« aucun progrès »
n’ait été enregistré, selon lui, dans la lutte
contre la pauvreté depuis le sommmet du
millénaire, et a exprimé son inquiétude à
propos de la situation de l’Afrique.

Mais les débats ont été occultés par le
coup d’éclat de Fidel Castro, qui a pro-
noncé une violente diatribe contre les
pays riches et le néolibéralisme avant de
quitter la réunion pour des raisons mysté-
rieuses. Tout juste a-t-il affirmé que sa
présence à Monterrey créait « une situa-
tion spéciale », sans plus de précision.

« Le prestige des institutions interna-
tionales est au-dessous de zéro et l’écono-
mie mondiale est devenue un véritable
casino », a-t-il martelé. « On ne peut pas

culpabiliser les pays pauvres à cause de
cette tragédie. Ils n’ont pas conquis ni
pillé des continents entiers, ils n’ont pas
réimposé l’esclavagisme ni créé l’impéria-
lisme. Ils en sont victimes », a-t-il dit.

Les participants devraient s’accorder
aujourd’hui pour entériner tel quel le
projet de déclaration finale, appelé « Con-
sensus de Monterrey », qui ne contient
aucun engagement chiffré supplémen-
taire. Les États-Unis notamment se sont
montrés particulièrement réticents à faire
plus que ce qui a été promis par George
W. Bush la semaine dernière. Il devrait
opposer à ces nouvelles demandes son
credo en faveur de la libéralisation des
échanges commerciaux et des investisse-
ments.

Un credo qu’a repris le directeur géné-
ral de l’Organisation mondiale du com-
merce, Mike Moore, qui a fustigé les sou-
tiens des pays occidentaux en faveur de
leurs agricultures, un secteur justement
vital pour nombre de pays en développe-
ment dont les produits n’ont qu’un accès
réduit aux marchés développés.

Mais les pays en développement ne
sont pas dispensés de responsabilités, et
s’ils réclament davantage d’aide des pays
riches, ils doivent aussi faire preuve
d’une bonne gouvernance, a souligné Ja-
mes Wolfensohn, le président de la Ban-
que mondiale.

Proche-Orient : négociations en péril
C É C I L E F E U I L L A T R E

Agence France-Presse

JÉRUSALEM — Un nouvel attentat sui-
cide palestinien en Israël qui a tué trois
personnes et le kamikaze, le deuxième en
48 heures, a mis hier en péril des négo-
ciations déjà très difficiles entre Israéliens
et Palestiniens pour aboutir à un cessez-
le-feu.

Une nouvelle réunion israélo-palesti-
nienne, qui devait avoir lieu hier soir
sous l’égide des États-Unis, a été reportée
à une date indéterminée par Israël quel-
ques heures après l’attentat, perpétré au
coeur de Jérusalem-Ouest et qui a égale-
ment fait une soixantaine de blessés.

Le président de l’Autorité palesti-
nienne, Yasser Arafat, a condamné l’at-
tentat et s’est engagé à prendre des mesu-
res immédiates contre ses instigateurs.

Ces nouveaux décès portent à 1567 le
nombre de personnes tuées depuis le dé-
but de l’Intifada (28 septembre 2000),
dont 1188 Palestiniens et 355 Israéliens.

Le cabinet israélien de sécurité élargi a
décidé hier soir, au terme d’une réunion
présidée par le premier ministre d’Israël,
Ariel Sharon, qu’Israël ferait preuve de
retenue et oeuvrerait en vue du succès des
efforts déployés par l’émissaire américain
Anthony Zinni afin d’en arriver à un ces-
sez-le-feu, selon la télévision publique is-
raélienne.

L’attentat, revendiqué par les Brigades
des martyrs d’Al-Aqsa, un groupe proche

du Fatah (le mouvement de Yasser Ara-
fat), s’est produit rue King George, au
centre-ville, théâtre de plusieurs attaques
au cours des derniers mois.

Son auteur était un policier palestinien
qui avait été arrêté en février par l’Auto-
rité palestinienne à la suite d’informa-
tions sur son intention de perpétrer un at-
tentat suicide en Israël, a indiqué la
présidence du Conseil israélien.

Le président des États-Unis George W.
Bush a condamné l’attentat et pressé Ara-
fat de faire davantage pour stopper la vio-
lence au Proche-Orient. Les États-Unis
ont également signifié leur mécontente-
ment avec la confirmation officielle par le
département d’État de sa décision de pla-
cer les Brigades des martyrs d’Al-Aqsa,
sur la liste américaine des organisations
terroristes étrangères.

Mercredi, un attentat suicide revendi-
qué par le Jihad islamique avait fait sept
morts, outre le kamikaze, dans un auto-
bus dans le nord d’Israël.

Toutefois, le gouvernement israélien
avait maintenu une réunion de la haute
commission de sécurité israélo-palesti-
nienne, prévue le même jour sous l’égide
de Zinni. Les deux parties n’étaient pas
parvenues à un accord mais avaient an-
noncé la poursuite des contacts.

L’attentat de Jérusalem est également
intervenu à un mauvais moment pour
l’Autorité palestinienne, qui misait sur la
conclusion rapide d’un cessez-le-feu pour
permettre une rencontre entre Arafat et le

vice-président des États-Unis, Dick Che-
ney.

La rencontre était initialement envisa-
gée pour lundi prochain au Caire et les
Palestiniens comptaient sur elle pour re-
donner une stature internationale au pré-
sident Arafat, boudé par les Américains,
et lui permettre dans la foulée de se ren-
dre au sommet arabe de Beyrouth les 27
et 28 mars.

soirée beauté 

printanière

la Baie Galeries d’Anjou

le mardi 26 mars 2002 

• 17 h à 21 h  

Votre métamorphose beauté au programme
• maquillage • soins de la peau • mode
• artistes-maquilleuses et conseillères 
• primes et échantillons
• hors-d’œuvre et rafraîchissements 

aussi…
lancement de la nouvelle fragrance 
Premier Jour de Nina Ricci
17 h 30 et 19 h. défilés capsules 
Mantles et ToGo 
tirage d’une métamorphose printanière 
comprenant une tenue Mantles ou ToGo 
de 300 $, un soin aromatique et une épilation 
des jambes au comptoir Decléor 
(valeur de 65 $), une coupe mise en plis
Premier Salons (valeur de 35 $) 
et un maquillage complet 
sur rendez-vous (valeur de 40 $).

…et des activités beauté à tous les comptoirs

Billet : 10 $. Un montant de 10 $ sera déduit de tout
achat beauté de 10 $ ou plus avant taxes durant la soirée.
Téléphone : (514) 353-3300

le
 ja

rd
in

 s
ec

re
t 

30
36

34
4A

30
36

21
0

Terrorisme:
Bush demande
d’autres fonds

d’après AFP

EL PASO — Le président George
W. Bush a demandé hier au Con-
grès d’adopter une nouvelle enve-
loppe budgétaire d’urgence de 27,1
milliards de dollars US pour la
lutte contre le terrorisme et le ren-
forcement de la sécurité intérieure
américaine.

Il a annoncé cette nouvelle re-
quête lors d’une halte à El Paso
(Texas) avant d’entamer une tour-
née de quatre jours en Amérique
latine.

« Sur ces 27 milliards, cinq mil-
liards seront consacrés aux aéro-
ports et à nos frontières pour faire
en sorte que les Américains soient
plus en sécurité que jamais », a-t-il
déclaré.

À la suite des attentats du 11
septembre, le Congrès avait déjà
débloqué l’année dernière quelque
60 milliards supplémentaires, pour
assurer la conduite de la guerre
contre le terrorisme, renforcer la sé-
curité des États-Unis, aider le sec-
teur aérien ainsi que la ville de
New York.

La nouvelle enveloppe budgé-
taire prévoit 14 milliards pour fi-
nancer la guerre contre le terro-
risme, dont 6,7 milliards pour les
opérations proprement militaires,
5,2 milliards pour la sécurité inté-
rieure, 5,5 milliards pour aider la
ville de New York, et 1,7 milliard
en aide internationale.
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Longueuil roule
en minoune

m i c h e l e . o u i m e t @ l a p r e s s e . c a

L
e maire de Longueuil, Jacques
Olivier, s’est entouré d’une im-
posante équipe de communica-
teurs. Étonnant pour un
homme qui n’aime pas com-

muniquer, du moins avec les jour-
nalistes qui lui posent des ques-
tions embarrassantes.

Mardi soir, à la sortie du conseil
municipal, Jacques Olivier a balayé
du revers de la main les questions
des journalistes sur ses liens d’ami-
tié avec le président du Groupe
Everest, Claude Boulay, à qui il ve-
nait tout juste d’accorder un contrat
de 1,3 million sur trois ans. « Ce
n’est pas de vos affaires ! » a-t-il
lancé, agacé, avant de cavaler vers
la sortie.

Il n’y a pas que ses liens d’amitié
avec Claude Boulay qui sont trou-
blants. Le vice-président du
Groupe Everest, Michel Guitard, a
donné un coup de pouce — béné-
vole — à Jacques Olivier pendant
la campagne électorale.

Même si la procédure d’appel
d’offres a été respectée à la lettre —
la proposition du Groupe Everest
n’est pas la plus économique mais
elle a obtenu la meilleure note
parmi les sept soumissionnaires —,
on ne peut que s’étonner devant la
coïncidence (oh surprise ! le
Groupe Everest a gagné le con-
cours) et l’appétit du maire Olivier
pour les communications.

Longueuil a déjà un directeur
des communications qui reçoit un
généreux salaire de 99 000 $ par
année et il est flanqué de trois ad-
joints. De plus, le maire a un atta-
ché de presse. Pourquoi ajouter une
firme qui pourra facturer au-dessus
d’un million pendant trois ans ?

Et tout ce beau monde va « com-
muniquer » quoi exactement ? Les
belles réalisations de M. Olivier ?

Les exploits de la Ville ? Au bout
du compte, ce sont les gens de Lon-
gueuil qui vont payer la facture et
elle sera assez salée, merci.

La Ville de Montréal a, elle
aussi, embauché une maison de re-
lations publiques pour l’aider à
peaufiner son programme de com-
munications. Budget alloué :
15 000 $. Pourquoi une telle diffé-
rence alors que Montréal compte
1,8 million d’habitants et Lon-
gueuil 380 000 ?

Pendant que Jacques Olivier, ex-
propriétaire d’un concessionnaire
Ford, roule en Cadillac, l’opposi-
tion, elle, se contente d’une mi-
noune.

Le chef de l’opposition, Marc La-
chance, campe toujours dans son
salon et tient ses réunions dans les
restaurants de Longueuil. Il n’a ni
bureau, ni secrétaire, ni attaché de
presse, ni recherchiste, ni ordina-
teur. Jacques Olivier lui a déniché
un local — mais à Greenfield Park
— alors que l’hôtel de ville est à
Brossard. C’est comme si le maire
de Montréal expatriait le chef de
l’opposition, Pierre Bourque, à An-
jou.

L’opposition a un maigre budget
de 18 000 $ par année. Pire, elle n’a
pas un droit de parole réservé au
conseil municipal. Mardi, Marc La-
chance a décidé de s’inscrire à la
période de questions du public.
Mais il y avait des journalistes dans
la salle et Jacques Olivier a vite
flairé le ridicule de la situation. Il a
donc accepté d’accorder aux con-
seillers quelques minutes à la toute
fin de la réunion. Des miettes.

Cet acharnement mesquin de
Jacques Olivier est étonnant.
L’opposition n’a rien de redouta-
ble, elle est même assez frileuse.
De plus, elle est divisée : elle ne
compte que cinq conseillers, sur un
total de 42, dont deux indépen-
dants. Mardi soir, lorsque le con-
seil a accordé le contrat au Groupe
Everest, elle n’a vu que du feu et
elle n’a soulevé aucune question.

M. Olivier a le champ libre. Pas
très sain pour la démocratie.

Serge.Chapleau@lapresse.ca Droits réservés
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Un projet problématique
Selon le BAPE, la proposition de la Ville de Montréal présente

d’importants avantages sur celle du ministère des Transports.

Nous vous présentons ici un ex-
trait de la conclusion du rapport
du Bureau d’audiences publiques
sur l’environnement concernant
le projet de modernisation de la
rue Notre-Dame à Montréal.

AU TERME de la con-
sultation publique sur le
projet de modernisation
de la rue Notre-Dame à

Montréal, il ressort clairement que
le statu quo est inacceptable et
qu’il importe que des travaux
d’aménagement soient entrepris.

Le projet soumis à la consulta-
tion publique améliorerait à court
terme la situation actuelle du
transport local et régional. Toute-
fois, le projet demeure problémati-
que à plusieurs égards et il sou-
lève l’opposition de la majorité
des participants à l’audience.

Le projet gouvernemental

La route encaissée que le minis-
tère propose s’éloigne des orienta-
tions du plan d’urbanisme de la
Ville de Montréal, tout comme elle
s’avère difficilement conciliable
avec les orientations du schéma
d’aménagement du territoire, tous
deux prévoyant un boulevard ur-
bain sur la partie résidentielle du
parcours, à l’ouest de la rue Vi-
mont.

Cependant, la commission es-
time que le projet du ministère
présente des caractéristiques de
design qui tentent de répondre
aux orientations de développe-
ment économique inscrites dans le
cadre d’aménagement de la Com-
munauté métropolitaine de Mon-
tréal et ultérieurement dans son
schéma métropolitain d’aménage-
ment et de développement. (...)

Transport des marchandises
c. transport en commun

La commission note l’impor-
tance que le cadre d’aménagement
de la Communauté métropolitaine
de Montréal accorde au transport
des marchandises et le rôle déter-
minant qu’il lui confère dans le
développement des pôles écono-
miques de la région métropoli-
taine. La rue Notre-Dame est un
axe routier stratégique pour la
desserte des pôles Anjou-Mercier
et centre-ville de Montréal. Elle
doit offrir des conditions adéqua-
tes et sécuritaires pour assurer la
fluidité du transport des person-
nes et des marchandises.

Par ailleurs, compte tenu des
projets de développement écono-
mique qui seront mis en place à
proximité de la rue Notre-Dame, il
y a lieu de s’attendre à une aug-
mentation du trafic par camion au
cours des prochaines années. Afin
de résoudre les problèmes de flui-
dité et de sécurité liés au transport
des marchandises, le ministère
propose une série d’aménage-
ments dont l’implantation de
voies de desserte discontinues afin

d’améliorer l’accès aux industries
riveraines et d’assurer la sécurité
des usagers. Cette approche a
l’avantage de réduire dans la par-
tie encaissée le nombre de ca-
mions qui interfèrent avec la cir-
culation des autres véhicules. Il
demeure qu’à certaines intersec-
tions la présence d’automobiles,
de camions, d’autobus, de vélos et
de piétons risque de causer d’im-
portants conflits d’usages.

La commission retient égale-
ment la volonté exprimée dans le
cadre d’aménagement de favoriser
le transport en commun à la gran-
deur de la région de Montréal.
L’aménagement de la rue Notre-
Dame devrait profiter au premier
chef de cette orientation gouverne-
mentale. (...)

La commission reconnaît par
ailleurs les efforts qu’entend dé-
ployer le ministère des Transports
du Québec pour réaménager et
agrandir certains parcs et places
publiques du secteur. Elle estime
en outre que les sites proposés
pour développer à court terme un
accès visuel au fleuve Saint-Lau-
rent sont des choix judicieux, ces
sites étant bien placés dans la
trame patrimoniale des quartiers
riverains.

Par ailleurs, la rue Notre-Dame
forme une frontière que peu de ré-
sidants traversent à la hauteur des
quartiers résidentiels et du corri-
dor industrialo-portuaire. La com-
mission estime que le concept de
voies rapides encaissées renforce-
rait l’effet de coupure entre ces
deux secteurs et risquerait d’isoler
davantage les quartiers résiden-
tiels du fleuve Saint-Laurent, ne
favorisant pas une éventuelle ap-
propriation des lieux par les rive-
rains. Ainsi, en raison de l’irrévo-
cabilité de la tranchée qu’il
propose sur une grande partie de
son parcours, le projet ne permet-
trait pas une requalification des
espaces urbains du secteur visé. La
commission croit que l’aménage-
ment de la rue Notre-Dame doit

s’inscrire dans le respect des prin-
cipes du développement durable
et s’appuyer sur la mixité des acti-
vités urbaines. L’aménagement de
la rue Notre-Dame offre à cet
égard l’occasion de revitaliser les
abords des quartiers qui longent
cette artère.

Une solution de
rechange prometteuse

Si tous s’entendent sur la néces-
sité d’agir, la modernisation de la
rue Notre-Dame conçue par le mi-
nistère des Transports du Québec
ne fait pas l’unanimité. Le projet
de route encaissée qu’il propose
n’obtient pas la faveur de la majo-
rité des participants, dont la Ville
de Montréal, qui retiennent plutôt
la solution d’un boulevard urbain.
Selon la commission, la proposi-
tion de la Ville présente d’impor-
tants avantages sur le projet du
ministère. Elle offre une solution
multimodale axée sur le transport
collectif et s’articule autour d’une
approche de revitalisation urbaine
du secteur de la rue Notre-Dame.
En plus de s’inscrire dans le sens
des orientations municipales
d’aménagement déjà établies et
d’apparaître conforme à celles du
cadre d’aménagement, la proposi-
tion de la Ville démontre la re-
cherche de compromis avec le pro-
jet ministériel. La proposition
reprend d’ailleurs plusieurs élé-
ments du projet, notamment en ce
qui a trait aux parcs.

Tout en souhaitant répondre
aux besoins des individus et des
entreprises par la mise en place
d’un lien routier fonctionnel et ef-
ficace, la proposition de la Ville de
Montréal se démarque du projet
du ministère en favorisant le
transport en commun en site pro-
pre. Ce mode de transport est
moins énergivore et donc davan-
tage susceptible de réduire la pol-
lution atmosphérique. Par ailleurs,
la vocation mixte des espaces ren-
dus disponibles par une emprise
réduite permettrait une intégration
harmonieuse du boulevard aux
quartiers existants et influencerait
positivement la qualité de vie des
résidants en minimisant l’effet de
coupure.

Cette proposition permettrait
également la requalification ulté-
rieure du territoire de sorte que
d’éventuels accès au fleuve Saint-
Laurent demeureraient possibles.
La sécurité, la réduction de la cir-
culation de transit dans les quar-
tiers résidentiels, l’accessibilité
aux espaces verts ainsi que l’amé-
nagement d’une piste multi-
fonctionnelle sont également pris
en compte dans la proposition de
la Ville de Montréal.

L’acceptabilité sociale du projet
repose sur le caractère durable et
harmonieux de la solution qui
sera retenue. C’est pourquoi la
commission estime qu’il importe
que le projet de modernisation de
la rue Notre-Dame soit réexaminé
par le ministère des
Transports du Québec de
concert avec la Ville de
Montréal.

Onde de choc

k g a g n o n @ l a p r e s s e . c a

A
u moment où la programma-
tion de Radio-Canada pour-
rait être perturbée par un con-
flit de travail, une question
délicate hante la direction. Y-

a-t-il de la discrimination salariale
à la SRC ? Malgré les dénégations
du président Robert Rabinovitch,
force est de constater que personne
n’est en mesure de contester sérieu-
sement les chiffres fournis par le
Syndicat des communications, qui
ont créé une onde de choc à l’inté-
rieur de la boîte. La discrimination
semble bel et bien être une réalité à
Radio-Canada.

Les chiffres compilés par les
instances syndicales sont en effet
troublants. Les 73 femmes recher-
chistes gagnent en moyenne 1068 $
de moins par année que leurs 48
collègues masculins. Les 59 fem-
mes journalistes gagnent en
moyenne 2818 $ de moins que
leurs 94 collègues masculins. Les
34 femmes interviewers gagnent
4342 $ de moins que leurs 37 collè-
gues masculins. Et ainsi de suite,
pour tous les corps d’emploi repré-
sentés par le syndicat.

Comment cette situation peut-
elle survenir dans une entreprise
publique strictement régie par des
conventions collectives ? C’est
qu’au fil des ans s’est instaurée une
pratique de négociation indivi-
duelle de contrats, en sus de la con-
vention collective. Ce système, jus-
tifié dans le cas des grandes
vedettes, s’est graduellement
étendu à tous les emplois. Actuelle-
ment, la direction estime que 12 %
des 1200 membres du Syndicat des
communications bénéficient de tel-
les ententes particulières. Le syndi-
cat, lui, affirme que c’est plutôt le
tiers de ses membres : dans certai-
nes catégories d’emplois, comme
les recherchistes, les deux-tiers des
employés auraient négocié des bo-
nis.

Pour accorder ces contrats parti-
culiers, la direction se base sur plu-
sieurs critères, dont le principal de-
meure la « valeur sur le marché ».
Or qu’est-ce que la « valeur sur le

marché », sinon un concept parfai-
tement arbitraire qui laisse place à
toute la subjectivité d’un patron
pour coter un employé ? Les chif-
fres du syndicat semblent montrer
qu’au fil de la féminisation des em-
ployés, ce système parallèle a con-
duit à une sous-évaluation du tra-
vail effectué par les femmes. Ces
données viennent d’ailleurs confir-
mer ce que les femmes chuchotent
depuis des années dans les couloirs
de la maison. Une journaliste expé-
rimentée voit un jeunot sans re-
nommée particulière favorisé d’un
meilleur salaire. Une animatrice
constate que ses collègues présents
bien moins souvent qu’elle à
l’écran ont droit à une allocation-
vêtements supérieure.

Malgré les dérives évidentes que
ces négociations à la pièce peuvent
entraîner, au premier chef la per-
version du concept de négociation
collective, il serait parfaitement il-
lusoire de vouloir mettre la hache
dans ces contrats particuliers. Ils
font partie des exigences de la télé-
vision, un médium où le showbiz a
pris beaucoup de place. En télé, il y
a des vedettes partout : chez les
animateurs, mais également chez
les journalistes ou les recherchistes.
Tous peuvent faire valoir leur « va-
leur sur le marché » pour obtenir
un meilleur salaire. Sans quoi ils
s’en vont ailleurs, où la compéti-
tion sera prête à leur offrir le sa-
laire qu’ils désirent.

Mais Radio-Canada ne peut pour
autant rester les bras croisés devant
une situation inacceptable. Il fau-
dra trouver des moyens de baliser
le plus possible l’arbitraire dans
ces négociations. Les patrons de la
société d’État ont fait un premier
pas constructif en mandatant un co-
mité d’experts indépendants chargé
d’établir s’il y a bel et bien discri-
mination. Les patrons de la SRC se
sont formellement engagés à passer
aux actes si les experts concluaient
à l’iniquité. C’est très bien. Car le
malaise créé par les chiffres du syn-
dicat ne se résorbera pas de lui-
même. Robert Rabinovitch avouait
la semaine dernière que le plus
gros problème de la société d’État
résidait dans ses relations avec ses
employés. Or, la discrimination sa-
lariale fait partie de cette équation
et la direction a un énorme travail à
faire pour regagner la confiance des
femmes qui travaillent à Radio-Ca-
nada.

Photo PIERRE McCANN, La Presse ©

Un Montréalais devant une ma-
quette du projet de réfection de la
rue Notre-Dame à Montréal.
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Quel héritage pour le Québec?
L’histoire de Robert Bourassa, c’est en quelque sorte l’histoire du rêve insensé

d’un jeune adolescent qui aspirait à servir le Québec
Nous poursuivons ici la
publication d’extraits de
textes qui ont été écrits
dans le cadre du colloque
sur Robert Bourassa,
organisé conjointement
par l’UQAM et Concordia,
qui s’est amorcé hier soir.

J EAN - C L AUDE
R I V E S T
Ex-député libéral,
l’auteur a
également été
conseiller politique
au cabinet de Robert
Bourassa. Il est
maintenant
sénateur.

ROBERT BOURASSA aurait dit à
ses confrères du collège Jean-de-
Brébeuf qu’un jour il serait premier
ministre du Québec. Premier mi-
nistre ! Rien d’étonnant qu’un pre-
mier de classe aussi passionnément
intéressé à la politique aspire à la
plus haute fonction de l’État. Beau-
coup plus significatif, cependant,
est le fait qu’il ait précisé qu’il se-
rait premier ministre du QUÉBEC.
C’est donc, d’abord et avant tout, le
Québec qui l’intéressait et auquel,
tout jeune adolescent, il rêvait de
consacrer le meilleur de ses éner-
gies et son grand talent.

Robert Bourassa a toujours cru
que, pour le Québec, le meilleur
choix était celui de maintenir son
adhésion à l’espace politique et
constitutionnel canadien. C’était
pour lui la voie la plus susceptible
de servir les intérêts supérieurs du
Québec. Il a beaucoup réfléchi à la
question de l’avenir politique du
Québec et participé à d’innombra-
bles forums et débats ; il compre-
nait très bien la générosité et l’at-
trait de l’option souverainiste ; il
n’a cependant jamais été convaincu
qu’il s’agissait là d’une voie pro-
metteuse pour le Québec. La voie
fédérative était, à ses yeux, un bien
meilleur choix. Il est vrai que son
fédéralisme était beaucoup plus
« québécois » que « canadien » (et
cela pouvait agacer certains). Il
croyait, en effet, qu’une société dis-
tincte comme le Québec ne pouvait
adhérer au pays canadien d’une
manière inconditionnelle.

Le premier ministre québécois se
devait d’avoir en quelque sorte un
supplément d’âme, avoir le souci
constant de la sauvegarde des pou-
voirs et des prérogatives québécois.
Au sein du Canada, le premier mi-
nistre du Québec avait une respon-
sabilité unique et additionnelle,
celle d’être le premier responsable
de la protection et de l’épanouisse-
ment de l’identité québécoise. Ro-
bert Bourassa croyait, par ailleurs,
que le Québec devait demeurer
maître de ses choix d’avenir (ce
que la Cour suprême a pleinement
reconnu depuis) — il tenait beau-
coup à cela. Et, dans cette perspec-
tive, il a jugé que le cruel échec des
accords du lac Meech ne disposait
pas ipso facto ou comme par magie
des avantages politiques, économi-
ques et culturels qu’il a toujours re-
connus à l’adhésion du Québec à
l’ensemble fédéral canadien. Avant
comme après Meech, le meilleur
choix d’avenir pour le Québec de-
meurait la voie fédérative.

Robert Bourassa a, par ailleurs,
enrichi le discours et la démarche
politique québécoise d’une contri-
bution personnelle et unique, celle
de la priorité à l’économie et à la
création d’emplois. (...)

Le projet de la Baie-James
Il croyait que l’essentiel était

d’accroître sans cesse le niveau de
notre compétitivité et de notre pro-
ductivité par la qualité de notre
main-d’oeuvre et, surtout, par la
mise en oeuvre accélérée d’un atout
majeur du Québec, son potentiel
énergétique. Son projet de la Baie-
James n’était pas simplement lié à
la réalisation des 100 000 emplois,
c’était pour lui un projet structurant
absolument essentiel pour donner
a l’économie québécoise, aux entre-
prises et aux travailleurs un fabu-
leux avantage concurrentiel. (...)

Pour Robert Bourassa, le choix
canadien et les objectifs de crois-
sance économique n’étaient pas
simplement des voies prometteuses
d’amélioration du mieux être maté-

riel des Québécois, c’était autant de
passages obligés pour la réalisation
de ce qui était pour lui peut-être la
toute première de ses valeurs et de
ses ambitions, l’égalité de chances
et la justice sociale. On l’aura sou-
vent entendu dire que ce qui l’éloi-
gnait le plus de l’option souverai-
niste, c’était l’état de fragilité dans
lequel risqueraient de se trouver
les plus vulnérables de la société,
que ce qui l’intéressait au premier
chef dans la croissance économi-
que, c’étaient les moyens addition-
nels que cela procurait au gouver-
nement pour développer l’étendue
des programmes sociaux et cultu-
rels. On perçoit, et à bon droit, Ro-
bert Bourassa comme un fédéraliste
québécois, féru des questions éco-
nomiques et habile politicien. En
fait, il était tout cela, mais il était
peut-être encore davantage préoc-
cupé par les questions de justice et
d’égalité sociale. Fier de la Baie-Ja-
mes, il était encore plus fier de l’as-
surance-maladie. (...)

Bien attacher tous les fils
Robert Bourassa prenait ses déci-

sions beaucoup plus rapidement
qu’il en donnait l’impression. Il se
faisait assez rapidement une idée
assez précise de là où il voulait al-
ler. Il ne manquait nullement de
confiance en lui, c’était plutôt le
contraire. Le problème, c’est qu’il
mettait souvent un temps fou avant
de se commettre publiquement.
Tous les fils devaient être bien atta-
chés, les personnes en cause de-
vaient se faire à l’idée de ce qui
s’en venait, il évaluait les niveaux
d’approbation et de résistance et il
choisissait méticuleusement le mo-
ment de l’annonce. Et tout cela pas
seulement par une espèce de pru-
dence stratégique, mais pour s’as-
surer de la viabilité de sa décision.
Bien sûr, cela pouvait énerver bien
des gens (et pas seulement P.E.
Trudeau), mais il n’aurait jamais
changé sa méthode prudente, cer-
tains diront ondoyante. (...)

S’il pouvait avec un plaisir évi-
dent discourir sur les aspects pro-
prement stratégiques ou politiques
de la vie publique, il était le pre-
mier à reconnaître que tout cela
n’avait finalement pas tant d’im-
portance. Ce qui a toujours compté
tellement plus pour lui, c’était
d’avoir le sentiment d’avoir pris
pour le Québec les bonnes déci-
sions, c’était donc bien davantage
LES politiques qu’il faisait adopter
que ce coté quelque peu ludique de
LA politique. Il n’a probablement
jamais été plus heureux que le jour
de l’inauguration de la Baie-James
où les travailleurs lui ont réservé
un accueil triomphal. Tout est là ,
disait-il : « Avoir la chance de
prendre des décisions d’avenir
pour le Québec, de proposer des
politiques éclairées et surtout de
savoir que nos concitoyens parta-
gent l’enthousiasme de nos réussi-
tes. »

Robert Bourassa, comme tous
ceux-là qui ont assumé les respon-
sabilités de premier ministre, a cer-
tainement mille et une fois éprouvé
ce sentiment de grande satisfaction.
Ses incontestables réussites ont été
jusqu’à sa mort une source inépui-
sable de fierté. Et son regard ne
s’est à vrai dire jamais détourné des
rêves et des aspirations les plus no-
bles du Québec et du peuple qué-
bécois. L’histoire de Robert Bou-
rassa, c’est en quelque sorte
l’histoire d’un rêve insensé qui
s’est réalisé magnifiquement pour
ce jeune adolescent du collège
Jean-de-Brébeuf qui aspirait à ser-
vir le Québec.

Photothèque La Presse

Robert Bourassa n’a probablement jamais été plus heureux que le jour de l’inauguration de la Baie-James où
les travailleurs lui ont réservé un accueil triomphant.

Une attitude ferme et résolue Un homme de parti
JOHN PAR I S E L L A
L’auteur a été directeur général du Parti libéral
de 1986 à 1988 et chef de cabinet de Robert
Bourassa de 1989 à 1994.

CE QUI IMPRESSIONNAIT un peu tout le
monde au Parti libéral, c’était la qualité du
contact que réussissait à maintenir Robert Bou-
rassa avec la base du parti. La direction qu’il
imprimait au parti fut inspirée par un profond
respect du militant. Pour lui, le militant était la

source de l’engagement politique. Il souhaitait qu’au sein du
parti, les militants puissent être au coeur des débats sur les
grands enjeux de notre société. Comme premier ministre, M.
Bourassa s’assurait que le parti oeuvre comme outil de ressource-
ment de son gouvernement. C’est sous sa gouverne que fut mis
sur pied un comité des suivis des engagements électoraux afin de
permettre au PLQ de jouer son rôle de gardien du mandat électo-
ral du gouvernement.

M. Bourassa était particulièrement fier de son engagement en-
vers les jeunes. Il n’avait jamais assez de temps pour les écouter
et pour débattre avec eux des grandes questions de l’heure. Ses
rendez-vous fréquents du vendredi soir étaient sacrés. Il avait la
profonde conviction que les jeunes, et particulièrement la Com-
mission jeunesse, apportaient le dynamisme et le renouveau en
permanence du parti.

La base de son action politique

C’est sous son seul leadership que le PLQ a pu remporter qua-
tre élections générales depuis 1970. Ce bilan impressionnant re-
posait sur une organisation électorale solide et implantée à la
grandeur du territoire du Québec. Dès son retour comme premier
ministre en 1985, M. Bourassa a insisté pour que l’on instaure un
code d’éthique au sein du parti pour en assurer l’intégrité et l’au-
tonomie face à l’appareil gouvernemental. Il a poussé l’informa-
tisation de la permanence et modernisé les méthodes de travail.
Bref, M. Bourassa apportait toute son attention sur cette institu-
tion, le parti, qu’il considérait comme la base de son action poli-
tique.

En tant que chef, M. Bourassa participa exceptionnellement
aux débats lors des réunions publiques des instances du parti. Il
préférait laisser la place aux militants. Cependant, les questions
de la langue et la position constitutionnelle l’ont amené à s’im-
pliquer ouvertement. En 1988, le débat entourant la loi 178 qui
instaurait l’affichage extérieur en français et limitait l’utilisation
de la langue anglaise est un exemple assez probant de son doigté
politique. Adoptée sous le parapluie de la clause nonobstant,
cette loi a soulevé un tollé épouvantable dans l’ensemble du Ca-
nada et surtout dans la communauté anglophone du Québec. Par
la suite, trois ministres ont quitté son gouvernement. M. Bou-
rassa a néanmoins défendu cette politique et s’est assuré que cer-
tains compromis puissent permettre aux ministres et députés an-
glophones de demeurer, à tout le moins, membres du caucus
libéral, ce qui évita une rupture totale avec la communauté an-
glophone. Compte tenu du fait qu’il voyait cette loi comme une
mesure temporaire, ce qui lui importait était de garder la coali-
tion libérale intacte, même s’il faut admettre qu’elle fut ébranlée
pour un certain temps.

ROBER T D EMERS
Avocat de formation, l’auteur était le négociateur

gouvernemental lors de la crise d’octobre 1970. Après avoir
été président de la Bourse de Montréal, il dirige présentement

sa propre firme, Demers Conseil inc.

LA LOI DES mesures de guerre est certes l’angle le plus
controversé et sur lequel il s’est dit le plus faussetés au su-
jet de Robert Bourassa. La principale voulant que la Loi
des mesures de guerre était une machination de Pierre El-
liot Trudeau pour mâter le Québec et fut imposée à Robert
Bourassa.

Que l’on ait pu le dire à l’époque, parmi les diverses cri-
tiques qui furent faites du régime Bourassa passe encore.
Le rôle de l’opposition c’est de critiquer le régime en place.
Que l’on ait pu le soutenir par la suite m’apparaît étonnant.
On s’est très peu efforcé de trouver la vérité à cet égard. La
règle pendant plusieurs années a été la promotion de ce
qui convenait à l’idéologie politique que l’on épousait plus
que la recherche de la vérité. On a jamais vérifié auprès de
ceux qui étaient les principaux conseillers ou collègues de
Robert Bourassa. On a mis de coté les propos du premier
ministre à cet égard. Je crois que certains, pas tous, se sont
laissés aveugler par leurs allégeances politiques, peu sou-
cieux de connaître et de publier la vérité.

Il a fallu attendre la publication des procès verbaux du
conseil des ministres du gouvernement canadien pour se
rendre compte que Pierre Trudeau était bien réticent à l’ap-
plication de la Loi des mesures de guerre et que c’est sur
l’insistance de Robert Bourassa que le Cabinet fédéral a fi-
nalement accepté de mettre certaines dispositions de la loi
en vigueur. On a longtemps berné le public à ce sujet.
Pourtant Robert Bourassa avait clairement dit ce qu’il en
était dans son discours du 12 novembre 70 à l’Assemblée
nationale.

Que faut-il conclure à l’examen rétrospectif de cette pé-
riode difficile. Bourassa nous a appris que face aux difficul-
tés qui se présentent il faut faire preuve de circonspection,
de calme, même de patience. Par contre lorsque les valeurs
en jeu sont à la base de la société, il ne faut pas craindre de
prendre les moyens nécessaires et disponibles pour proté-
ger nos institutions. Cette attitude ferme a permis à tous,
même aux esprits les plus troublés, de se rendre compte
que l’invitation du FLQ nous amenait dans un chemin que
nul ne voulait poursuivre. La voie de la démocratie est de-
venue de façon claire et résolue la seule à adopter comme
mécanisme pour résoudre nos différents. C’est un legs im-
portant. Cette attitude ferme et résolue aura contribué à la
disparition du FLQ du firmament québécois.

L’usage de la Loi des mesures de guerre, les arrestations
de plusieurs centaines de personnes resteront sans doute la
partie la plus critiquée des décisions de l’époque. À ce su-
jet Bourassa nous avait dit et je le cite : « Nous avons consi-
déré les différents moyens que nous pouvions prendre et
nous en sommes venus à la conclusion que c’était le seul et
que les forces policières en avaient besoin pour mettre un
frein à la menace du terrorisme qui pesait sur le Québec. »
J’ajouterai que ces mesures, qui ont ramené le calme, ont

sauvé des vies. D’abord celle de Cross, possiblement celles
des ravisseurs. Ayant négocié avec Me Bernard Mergler,
dans la rue, l’acceptation par les ravisseurs de Cross du
sauf-conduit à Cuba, entourés de tireurs d’élite sur les toits
environnants, je peux vous dire que l’insistance de Bou-
rassa d’établir des mécanismes qui garantiraient la vie
sauve ont permis que cette négociation se soit déroulée
sans incidents fâcheux.

Robert Bourassa par son flegme, sa prudence et sa déter-
mination aura contenu la pire crise de l’histoire du Québec.

Photothèque La Presse

Cette photo prise en pleine crise d’Octobre, en 1970,
montre un Robert Bourassa à l’air soucieux, suivi du né-
gociateur gouvernemental Robert Demers.
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Bush se rend au Pérou
malgré l’attentat

Un élu socialiste assassiné
au Pays basque espagnol

d’après AFP et AP

WASHINGTON — Le président des États-
Unis, George W. Bush, a affirmé hier qu’il
maintiendrait sa visite, demain, à Lima au
Pérou malgré l’attentat à la voiture piégée
survenu mercredi soir près de l’ambassade
des États-Unis dans la capitale péruvienne,
qui a fait neuf morts.

« J’y vais toujours. Des terroristes à deux
sous ne vont pas m’empêcher de faire ce que
nous devons faire, soit de promouvoir l’ami-
tié dans l’hémisphère », a-t-il déclaré devant
la presse.

Bush doit rencontrer à Lima son homolo-
gue péruvien, Alejandro Toledo, ainsi que
les dirigeants colombien, bolivien et équato-
rien. Il s’agira de la première visite au Pérou
d’un président des États-Unis en exercice.

La capitale péruvienne était hier matin
sous le choc de l’attentat, qui a brusquement
fait ressurgir le spectre d’une renaissance
d’un terrorisme qui a ensanglanté le Pérou
de 1980 à 1992 et qui avait fait quelque
25 000 morts et 30 milliards US de dégâts.

Un membre du Sentier lumineux (SL-
maoïste) détenu pour terrorisme a appelé
hier matin de sa cellule une télévision locale
pour écarter toute implication de cette orga-
nisation subversive dans l’attentat. Il a af-
firmé que depuis 1993, le SL avait opté pour
la lutte politique. Dès lors, a-t-il insisté, cet
attentat va à l’encontre de cette orientation et

à l’encontre « des intérêts du peuple qui de-
mande paix, démocratie et développement ».

Selon les premiers éléments de l’enquête,
une charge de 50 kg d’explosif, placée sous
une voiture en stationnement est à l’origine
de l’explosion.

« En voyant de la fumée sortir de la voi-
ture, a expliqué le ministre de l’Intérieur du
Pérou, Fernando Rospigliosi, un policier et
un agent de la police municipale ont tenté
d’éteindre ce qu’ils croyaient être un début
d’incendie avec un extincteur. C’est alors que
l’explosion s’est produite, les tuant tous les
deux. »

Le ministre a affirmé qu’il était impossible
pour le moment d’attribuer l’attentat à une
quelconque organisation. Aucune revendica-
tion n’avait été formulée à mi-journée hier.

L’attentat a été perpétré alors que 22 000
policiers étaient réquisitionnés pour être dé-
ployés dans le cadre des mesures de sécurité
exceptionnelle mises en place, en coordina-
tion avec les services de sécurité américains,
pour la venue de Bush demain.

L’explosion a endommagé une dizaines de
véhicules — dont une camionnette de la po-
lice — ainsi qu’un bâtiment abritant un hôtel
et une banque de l’autre côté de la rue où se
situe la représentation diplomatique améri-
caine. L’ambassade, forteresse aux fenêtres
étroites installée derrière un mur haut de six
mètres loin de la rue, n’a pas été endomma-
gée.

d’après AFP

SAINT-SÉBASTIEN — Un conseiller munici-
pal socialiste du Pays basque espagnol a été
assassiné par balles hier à Orio, lors d’un at-
tentat attribué par les autorités à l’ETA. Cet
élu local, Juan Priede Perez, 69 ans, est la
première victime mortelle dans un attentat
en Espagne depuis le début de l’année 2002.

Son décès porte à 39 personnes, dont cinq
élus socialistes, le nombre de morts depuis la
rupture par l’ETA, en janvier 2000, d’une
trêve effective de 16 mois.

Seul conseiller municipal socialiste
d’Orio, un village de pêcheurs situé sur la
côte basque à une vingtaine de kilomètres à
l’ouest de Saint-Sébastien, Juan Priede a été
atteint de plusieurs balles, dont une à la nu-
que, tirées par deux personnes à l’intérieur
d’un bar.

Selon les premiers éléments de l’enquête,
le conseiller venait de déjeuner à son domi-
cile où l’avaient accompagné ses deux gardes
du corps, deux vigiles privés. Il s’était en-
suite rendu seul dans un bar situé à 50 m de
chez lui, comme chaque jour, pour boire un
café, lorsque ses deux agresseurs ont ouvert
le feu sur lui à l’intérieur de l’établissement,
avant de prendre la fuite à bord d’une voi-
ture Peugeot 306.

Le Parti socialiste a appelé à une manifes-
tation ce soir à Orio pour condamner cet at-
tentat, à l’issue des funérailles de Juan
Priede, tandis que l’organisation Mouvement

contre l’intolérance a convoqué un rassem-
blement de protestation à Madrid, ce soir
également.

Cet attentat est intervenu alors que la po-
lice basque a arrêté, dans la nuit de mercredi
à hier, six collaborateurs présumés de l’ETA
et alors que le congrès du Parti socialiste
d’Euskadi (PSE, parti socialiste basque) doit
se dérouler demain et dimanche à Saint-Sé-
bastien.

Les élus locaux du PSE, comme ceux du
Parti populaire (PP, droite), au pouvoir à
Madrid, sont souvent pris pour cibles par
l’organisation indépendantiste basque qui,
depuis un mois, a tenté à deux reprises de
tuer un élu ou un dirigeant socialiste.

La branche basque de l’opposition socia-
liste espagnole est en proie à une crise politi-
que depuis plusieurs mois, entre partisans
d’un rapprochement avec le Parti nationaliste
basque (PNV, modéré, opposé à la violence)
et ceux favorables à une opposition au PNV,
au pouvoir depuis 1980 au Pays basque es-
pagnol.

L’ETA, qui semble vouloir empêcher tout
rapprochement entre socialistes et nationalis-
tes basques, a multiplié les actions terroristes
contre les élus du PSE ces dernières semai-
nes.

Le 28 février, une conseillère municipale
socialiste à la mairie de Portugalete, Esther
Cabezudo, avait été légèrement blessée, en
compagnie de son garde du corps, par l’ex-
plosion d’une bombe.
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